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ARRETE 
autorisant la SÉTMI à procéder à ta rénovation 
ct à l'extension du four n° 3 du centre de 
valorisation des déchets urbains, 11 chemin de 
Perpignan à TOULOUSE 

A 

  

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRE: 

PRETET DE LA HAUTE-GARONNE. 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

  

Vu k code de l'environnement : 

Vu le code général des collectivités territoriales : 

Vue code du travail ; 

Vu k code de l'urbanisme : 

Vu la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air ct l’utilisation rationnelle de f'énergie : 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu le décrct n° 77-1135 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi n° 

76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour ja protection de 
d'environnement ; 

Var le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination ct à la récupération des 
malériaux e1 notamment aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les 
ménages : 

Vu Parêté du 26 août 1985 relatif aux bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
Classées pour la protection de l'environnement : 
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Vu l'arêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements el à ja consonvnation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation } 

  

  

  

Vu l'arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux i staliations d’incinération et de co-incinération 

de déchers non dangereux et aux installations incinérant des décheis d'activités de soins à 
risques infectieur 

  

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

L'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande présentée par la Société d'Exploitation Thermique du Mirail (SET-MI) en vue 

d'obtenir l'autorisation de procéder à la rénovation et à l'extension du four n° 3 du centre de 

valorisation des déchets urbains, 11 chemin de l'erpignan à OULOUSE ; 

Va les plans annexés à la demande ; 

Va le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 1° décembre 2005 au 

31 décembre 2003 par Monsicur Nivolas DELAYE, président de la commission d'enquête, 

ésignée à cer effet par le président du tribunal administratif de Toulouse ; 

  

Va L'avis émis par le conseil municipal de CUGNAUX, le 21 novembre 2003 ; 

Va l'avis émis par le conseil municipal de TOULOUSE, le 12 décembre 200 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de TOURNEFEUILLE, le 19 décembre 2003 ; 

  

Va avis émis par le sonscil municipal de VIEILLE-TOULOUSL, te 12 décembre 2003 ; 

  

Vu l'avis émis par le conseil municipal de VILLENEUVI OLOSANE. 

16 décembre 2003 ; 

Le conseil municipal de PORTET-SUR-GARONNE consulté ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental de l'Equipement Le 6 janvier 2004 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt le 

3 décembre 2003 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 

9 janvier 2004 : 

Vu Pavis émis par le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours le 
16 décembre 2003 ; 

Vu Favis émis par le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de Ja formation 
professiongelle le 19 janvier 2004 ; 

Va J'avi 

  

émis par le Directeur régional de l’environnement Le 26 janvier 2004 ; 

Va l'avis émis par le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales le 23 octobre 2003 ; 

Vu l'avis émis par le comité d° 
15 janvier 2004 ; 

jène, de sécurité el des conditions de travail. k 

 



Vu les avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement. 

inspecteur des installations classées le 8 octobre 2004 et le 7 décembre 2004 : 

Vu l'avis émis par le conscil départemental d'hygiène dans sa séance du 28 octobre 2004 ; 

Considérant qu'aux termes de l'artiele L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
pout être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent êtré prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement ct d'exploitation. relles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir Les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article 1.S11-1 du code de l'environnement notamment le 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques ct pour I 
protection de la nature et de l'environnement : 

Considérant également que Les mesures imposées à l'explohant, notamment en ce qui 
concerne la collecte des eaux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des eaux usées, la 
prévention de la pollution atmosphérique, la limitation du bruit ot la prévention des risques. 
sont de nature à limiter les impacts de cette installation sur l'environnement 

Atrendu que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de la Société d'Exploitarion 
Thermique du Mirail (SFTMT) le 10 novembre 2004 : 

Va la réponse de la Société d'Exploitation Thermique du Mirail (SFTMT) 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

LARRETE 
  

  
  ARTICLE fer — La Société d'Exploitation Thermique du Mirail (SETMI) est autorisée sous 

réserve de l'observation des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter E1 chemin 
de Perpignan à TOULOUSE, les installations suivantes visées par la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  Rubriquel Régime Lihellé de lu rubrique (activité) Caractéristiques de l'installation 

Déférraillage des mâchefèrs 
surface + 600 m° 

  

récupération de déchets de 

i 
286 | A ‘Stockage ul activité de 

: | métaux et alliages 
| 

  

   
Station dé lransil des ordures Centre de tri des mi 

    

  
    

       
322: heñers 
Jéta ménagères et autres résidus conditionnement des mâchefers — Pare 

urbains. de maturation des mâchefers : capacité 
53006 tan 

o Station de transit d'ordures ménagères 
utilisée temporairement en cas d'arrêt 
des fours 

32284 À |Broyage d'ordures ménagères Installation de broyage des mâcheters : 
etautres résidus urbains. puissance = 30 kW 
 



  

Rubrique. Régime 

3284 à 
167€ 

  

ISIQ : NC 

i 
271 | NC 

| 

Bo1o-AIl A 

Î 
j   

  

    

Libellé de la 

Incinération des ordures | Four n°! 
ménagères et autres résidus ? Capacité nominale = 10 Uh 

urbains ; PCI moyen = 9614 KUkg, 
Incinération de  déchers  S0it 2300 keal'kg 

industriels provenant Puissance thermique nominale, 
d'installations classées, non j Ph =27 MW 

dangereux : | Founee 

Incinération de déchets | Capacité nominale = 10 uh 
d'activités de soins à risques | PCT moyen = 9614 KIKg, 

infectieux. soir 2300 kcalkg 

  

Stockage eu réservoirs | 1 cuve de fioul domestique de 80m, 
manufacturés dé liquides À! euve de fioul domestique de 15 mi, 

inflamunabies à eau : soit capacité équivalente totale de 19 m 
| Stockage de Hiquides 
! iaflammables visés à le 

rubrique 1430 

Stockage de produits Siockage de charbon actif de 75 mm 
combustibles 37 

  

  

Dépèt d'engr 
  

matières organiques et n'étant 
l'annexe ä 

     
Combustion. 
l'installation 

j naturel 

  

  

rubrique (activité) Caractéristiques de Pinstatlation 
    

    

     

  

Puissance thermique nominale, 
Pih=27MW 

Four n°3 

Capacité nominale = 10 4h 
PCI moyen = 9614 KIA, 
soit 2300 keal#kg 
Puissance thermique nominale, 
Pi=27MW 
Four n°4: 

  Capacité nominale = 14 th 
PCEmayen = 9614 Kékg. 
seit 2300 keal'kg 
Puissance thermique nomiriale, 
Pt=37MW 

  

Puissance thermique nominale : {18 MW 
Capacité horaire : 44 v'h 

} Capacité amuelle : 330 600 van 

          

     

ais renfermant des 

  

Stockage de boues séchées de la sution 
d'épuration de Louiouse : 8Û m° 

  

d’une 

    

2 chaudières d'appoint fonctionnant au gaz. 
vaturel, d'une puissance respective de 
23.3 MWth et 47,5 MWih, 

  

lorsque 
consomme du gaz 

soit une puissance thermique totale 
| 70,8 Mi   
 



  

  

|Rubrique! Régime Libellé de la rubrique factivité} Caractéristiques de Pinstallation 

A | installations de réfiigération ou 8 compresseurs d'air de 5$ à 100 CV 
de compression fonctionnant à ; chacun 
des pressions ne 

    

  

  

issance absorbée totale + 610 kW nie a 10 Pas e | Puissance absorbée tolé 
comprimant pas des fluides 
inflammables ni toxiques 

2925 | D | Atiier de charge 2 chargeurs de baterie : puissance 
d'accumulateurs maximale 2 83,2 kW 

»_ à chargeur pour chariot élévateur 
! 42kW 

+1 chargeur pour exploitation 
Î onduteurs) : 84 KW     
  

A = autorisation D = déclaration NC non classé 

Le présent arrêté vaut agrément au titre du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 

{valorisation des déchets d'emballages) sclon les conditions définies dans les 

paragraphes spécifiques des preseripti 

  

ARTICLE 2 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera alfiché en permanence de façon visible dans 'éubtissement 
par les soîns du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 3 - Le pétiionnaire devra se conformer aux prescriptions du Uitre 11 du livre Ît du 

code du travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris pour son application. 

ARTICLE 4 - Tour modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 
d'urilisation qu à son voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments 
du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

    

ARTICLE 5 - Tout transfert d'une installation soumise à autorisation nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation. 

Dans Le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet, duns le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. 

ARTICLE 6 - L'arrêté d'aurorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a 
pas été mise en service dns le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf le cas de force majeure. 

  

ARTICLE 7 - Le pétitionnaire sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais. à l'inspection 
des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 
cette installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinnge. soit à 
la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit à l'agriculture, soit à la protection de la nature 
et de l'environnement, soit à la conservation des sites et des monuments. 

  

u



ARTICLE 8 - Le pétitionnairc devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les 
installations classées et cxécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de Ja salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de TOULOUSE 
ervice Sécurité Civile et Risques Majeurs — À rue de Sébastopol — Site Compans - 

TOULOUSE) ainsi que dans les mairies de CUGNAUX, PORTET-SUR-GARONNE, 
TOURNEFEUILLE, VIFILLE-TOULOUSE et VILLENEUVE-FOLOSANE, pour ÿ êue 
consultée par tout intéressé. 

  

ARTICLE 10 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, Le présent arrêté 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée. sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cetic 
formalité sera dressé par Les soins du maire 

    

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux où régionaux, diffusés dans tout Le département     

ARTICLE 11- Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 12 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur 
et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions 
administratives et pénales prévues par Le code de l'environnement. 

      

ARTICLE 13 - La présenle autorisation ne dispense pas le titulaire de toutes autres 
autorisations exigées par La législation en vigueur, notamment da permis de construite prévu 
par le code de l'urbanisme. 

ARTICLE 14 - Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse 
au préfet, dans les délais fixés à l’article 4-1 du décret n° 77-133 du 21 seprembre 1977, un 
dossier comprenant le plan à jour des terrmins d’emprise de l'installation (ou de l'ouvrage) 
ainsi qu'un mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précise les mesures prises vu prévues 
pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L $11-1 du code de L'environnement et 
doit comprendre notamment : 

  

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents 
sur le site. 

+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
+ l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact subsistant du site sur son 

environnement. 

+ une étude sur l'usage ultérieur qui peut être fait du site, notamment en lenmes 
d'utilisation du sol et du sous-sol ; 

+ une description du démantèlement des installations ou de leur nouvelle utilisation ; 
+ en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes,



ARTICLE 15 - Délai et voie de recours. 

Le demandeur ou !* 
de la présente dé 
TOULOUSE. 

  

ploitant disposent d’un délai de deux mois, à compter de la notification 
on, pour la déférer, s'ils le souhaitent, au Tribunal administratif de    

ARTICLE l6- L'arrêté préfectoral du 18 avril 2001 autorisant la Société d'Exploitation 
Thermique du Mirail (SETMD à exploiter le centre de valorisation des déchets urbains. 
11 chemin de Perpignan à TOUTOUSE, l'arrêté préfectoral complémentaire du 7 mai 1999 

et les arêtes préfectoraux du 5 mai 2003 sont abrogés à compter du ?8 décembre 2005 

ARTICLE 17- Le Secrétaire Général de la Préfocrure de la Haute-Garonne, 
Le Maire de TOULOUSE, 

Te Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
inspecteur des installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté à 

  

La présente décision peur être déférée à a juridiction administrative par les diers, persanues physiques ou 
morales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison des inconvénients au des dangers que 

Île fonctionnement de l'installation présente pour les intérêss visés à l'article L' SLI-1 du code de 
L'environnement, dans un délai de quaire ans à compter de sa publication ou de son affichage. ce délai 
étant, le cus échéant, prolongé jusqu'à Ia fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 

  

   

  

alasion. ! 

  

   





Pour le Pré 
Le gagne Een 
Pébepufus La Haui 

   

  

Dar 

Société SETMI à TOULOUSE rvé SADOUL. 
prescriptions techniques annexées à l'arrêté du 29 95e 2004 

TITRE à - CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 
  

CHAPITRE 1.1 ARRÊTÉS, CIRCULAIRE, INSTRUCTION MINISTÉRIELLES APPLICABLES 
CHAPITRE L2 EXPLOITATIONS DES INSTALLATIONS. 

Article 1.2.1. Objectifs généraux 
Article 1.2.2. Mcidents ou accidents 
Arricle 123. Réserves de produits ox matières consommables 
Article 1.2.4. Consignes d'exploitation 
Article 125. Integration dans Le paysage at propraté.… 

CHAPITRE 13 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
CHAPITRE 14 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RETATIVES À L'AGREMENT DES UNI 
D'INCINERA TION 

Article 1.4.1. Agrément des istallations de valorisation des déchets d'emballages 
Ariicle 1.4.2. Nature des emhaliases t de la valorisation. 
Article 1.4.3. Contrats 
Article 1.44. Documents à tenir & disposition 

TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
CHAPITRE 2.1 FONCTIONNEMENT EF CIRCULATION 

Article 2.1.1. Rythme de fonctionnement 
Article 2.1.2. Contrôle de l'accès à l'installation. 
Article 2.1.3. Voies de cireulatiun internes. 
Article 2 1.4. Plan de circulation, 

CHAPITRE 2.2 DÉCHETS AUMMIS ET INTERDITS. 
Article 2.2.1. Nature et quantité des déchets adm. 
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Article 2.2.2, Provenance des déchets admis, : 10 
Article 2.2.3, Capacité d'entrsposage des déchets en attente d'incinération. 10 
Article 2.2.4. Déchets interdits 10 

CHAPITRE 2.3 LIVRAISON ET RECEPTION DES DECHETS NON DANGEREUX 1 
Ariicle 2.3.1. Généralités. nn ns 19 
Article 2.3.2, Détection de la radioactvié.… . nan nn 1 

Article 23.3, Enregistrement - Pesage one a) 
Anicle 2.3.4, Déchargément des déchets. enr A 
Article 2.3.5. Contrôles à l'admission des déchets... 1 

CHAPITRE 24 LIVRAISON ET RECEPTION DES DECHLTS D'ACTIVITÉS DE SOINS À RINQUES INFECTIEUX ET 
ASSIMIE ÈS. rt anne nel 

‘Arlicle 2.4 L. Dispasitions générales» nm 12 
Article 24.2 Conditionnement des déches d'activités de soins à risques imfectien sm 12 

4 24.3. Siockage et manutention des déchets d'activités de soins à risques infectieux m2 
Ariicle 2.4.4. Invoduction dans le four des déchets d'activités de soins à risques infectieux. nn 17 
Article 2.4.5. Candition d'incinéretion des déchets d'activités de sofns à risques infectieux 1 

CHAPITRE 2,5 CONDITIONS DE COMBUSTION nn sn . 53 
Arricle 2.3.1. Qualité des résidus. nn mens . 1 
Article 2.5.2. Conditions de combustion. rar nn 15 
Article 243. Bréleurs d'appoint. nn L 
Article 2.5.4. Conditions de l'alimentation en déchets L 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPLIERIQUE 15 
CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS... . is 

“trticie II. Dispositions générales . eur d$ 
Artiele 3.1.2. Poliutions secidentelles 15 
Article 3.1.3. Odeurs 15 
Article 3.1.4. Émissions et envals de prussiètes. mn 16 

CHAPITRE 32 CONDITIONS DE REJET, nn s 16 
Article 3.2.1. Dispositions générales. . 16 
Article 5.2.2. Aménagement de la cheminée pour le merurage or 16 
Article 3.2.3. Conduit er installations raccordées… . 1 
Areicle 3.2.4. Valeurs limites dans les rejeis atmosphériques... . #7 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 



    

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS Ef CONSOMMATIONS D'EAU. 18 Article 4.1.1. Prélèvelements d'ecas 18 Artiale 4.1.2. Protection des ressources en eau 18 Article 4.1.3. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 14 
CHAPITRE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 1 Article 4.2.1. Hentification des effluents 19 

  

ATÉGÎe 42.2, DiÏOn es EUR mn ae ne 1 

       
    

  

  

Artiele 4.2.3. Conception des réseaux de collecte 79 
Article 4.2.4. Plun des réseau 19 
CHAPITRE 4,3 POINTS DE REJET ne . . ne] 

Article 4.3.1. Caractéristiques des paints de rejeis nn mn eu 20 
Article 4.3.2, Aménagement des points de rejeis nn 20 
Article 4.33, Isolement avec les milieux, - . 20 

CHAPITRE 4.4 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLAIENTS . . er 20 
Article 44.1. Conditions générales d'aménugEment des instaliaions de drañement . 24 
Article 44,2, Conception et surveillance des installations de traitement 21 
Article 4.4.3. Mode de traitement des effluents 2 

  

Article 4.4.4. Eaux de ruissellement susceptibles d'être polluée cr 2 

  

    

      

Article 44,5. traitement des eaux vannes el des effluents issus du traitement des DASRI 2 
Article 4.4.6. traitement des eaux pluviales du parc à méchefers 22 

CHAPTFRE 4.5 VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'EAU 7] 
Article 4.5.1. Valeurs limÿtes de rejet er . 21 
Article 45.2, Conditions de respect des valeurs limites de rejet . mn 22 
Article 4.5.3. Valeurs Himites d'émission des eaux domestiques … arr . 22 
Article 4.5.4. Valeurs limites d'émission des ex pluviales . sn 25 

CHAPITRE 4.6 PRÉVENIION DES POLLUTIONS ACCUENTELLES. 35 
Article 4.6.1. Dispasitions générales 23 
Article 4.6.2. Canalisations de transpert. . rs 23 
Ariiele 4,63. Stockages : ne mure . 25 

TITRE S- DECHETS PRODUITS PAR LE STI 
CHAPITRE 51 PRINCIPES DE GESTION 

2 
512 Procédure de gestion des déchets. 
5.13. Entreposage 

ArüleleS.1.4, Récupération - Recyclage « Valorisation 
Article 5.1.5, Elimination des déchets 
Ariele 5.1.6 DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Article 5.1.7, DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Arifcle 5.1.8. TRANSPORT 
Anicle 5.19. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEME 

CHAPITRE 52. RÉSIDUS DE LINCINÉRATION DES DÉCHETS. 
Article S.2 1. Mächejers. 

      

      

    

T. 

  

Article 3.2.2, Valorisation des müchefers . nr nn ar À 
Article 5.2.3, Cendres . . enr 28 
Arlicle 5.2.4. Roues de lavage des gur | 
Arsicle 3.2.5. conmêles des résidus de lincinération des déchets. 24 
Arlicle 5.2.6. Transport interne nr 20 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATION 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Aicle 6.1.1. AMENAGEMENTS 
Ariicle 6.1.2, VERICULES ET ENGINS. 
Arricle LS. APPAREILS DE COMMUNICATION. 
Artiele 6.1.4. Disposition spéciique 

CHAPITRE 62 NivkAtX ACOUSTIQUES 
Artièle 2.1. Valeurs Lime 
Aricle 6.22 Contrôfes 

    

     
TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 

  

  

  

CHAPITRE 7.| DISPOSITIONS GÉNÉRALES 32 
CLIAPITRE 72 ACCÈS, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION. . 32 
CHAPTRE 7.3 CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS FT INSTALLATIONS. 32 

Article 7.3.1. Conception des bâtiments et loceux. 32 
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TITRE t - CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

  

  

CHAPITRE 1.1 ARRETES, CIRCULAIÏRES, INSTRUCTIONS MINISTERIELLES 
APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur et des prescriptions du présent mêlé, sont notamment 
spplicables à l'établissement les prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous ou de tout texte s'y 
substituant : 

[tes 

(STSAG | An du 31 rs 1980 portant glementaion des hélallatons éeciques des Cubenens 
réglementés au titre de la législation sur Les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

     
  

  
      

  
  

Ant du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des cireuis u'éRmination de déchets générateurs de 
misances. 

CT 

  

  

Ba23 juler 1986 relative aux vibrations iMécasiques émises dans eivironnement par 
| Îles installe 
THON | l'arrêté du ? 

(330786 

   
  

L 
From 

    (20193 Ame et circulaire du 28 janvier 1993 concemant là proléélion conte le foudre de cenaes 
installations classées. 

D945%4 | Circulaire du 9 mal 1994 relative à l'élimmaiton des méchefes d'éicération des résidus urbabrs 

  

Fésiromemen paie FOND | Are du 29 janvier 1907 relatif à Ie liéiaion des bris emnis dans 
lastellativns classées pour la protection de l'environnement. 
Le — _ 098 jAréé du'22 juin 1998 ref aux réservoirs entenés de liquides imfiammables Et à Leurs 
f équipements aunexes. 

  

  

  

Ar du 7 septembre 1999 relatif an MOdaIE d'entreposage des déchets d'acifvilés de soins à 
ï des pièces anatomiques ; 
       
    

    

    

  

  

    

  

  

170959 au contrôle des flières 

129-0500 lu°29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux Mstalladons clessées. 
î fpour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous ln rubrique n° 292$) 

«accumulateurs (ateliers de charge d'} » 
150700 25 Jui 200 pris 
____ [1977 modifié (hitan de fonc 

&rüson 

  

| erganismes pour certains types de prélèvements eï d'analyses à l'émission des substances dans 
i [raamosphére 

  

Arrêté du 20/0802 modifié relatif aux chaudières présentes dèns une fsslelianen nouvelle où 
modifiée d'une puissance supérieure à 20 MW 
  

  

Anëé du 29 epiembre 2002 relatif Aux instalation ion et de Eur: 
déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activilé 
infectieux. 

      incinération de 
oins à risques | 

     

  

  

  

HD Guides joins à We ceutere du 30 juileé 200 Tehuve aux iotadires de dédencomen de 
portique de radioactivité sur les centres d'enfauissement lochniques, les centres de traitement par | 
ineinération, les sites de récupération de ferraille et es Fonderics           
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CHAPITRE 1.2 EXPLOITATIONS DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien ct 
exploitation des installations pour 

1." limiter la consommation d'eau et es émissions de polluants dans l'environnement : 
2. la bonne gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuveut présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, Ia protection de la nature et de 
Fenvirennement ainsi que pour la cunservation des sites et des monuments. 

    

  

   

ARTICLE 1.2.2. INCIDENTS OÙ ACCIPEN 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meillenrs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.$11-t du code de l'environnement. En cas d'accident, l'exploitant lui indiquera 
toutes les mesures prises à tre conservatoire. 

  

r$ 

    

Le responsable de Pétablissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
particulier, lorsque Fétablissemnt est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration où les 
services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'éteblissement et utiles à leur intervention. 

  

   

  

  

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 
que ue soit l'état des installations ul a eu Hieu l'acvident tant que l'inspection des installations classées n'en a pas 
donné son accend et sl y 2 lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

  

Un rapport d'accident eu, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen o long terme, 
Ce rapport est transmis sous 1$ jours à l'inspection des installations class 

  

    

ARTICLE 1. 

  

. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation 
liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARYICLE 1 

  

. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

  

L'exploitant étabfit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarag, de 
dsstonctionnement ou d'arrêt mumentané de façon à permetre en toutes ciranstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICEE 124 

  

INTEGRATION DANS EE PAVSAGE ET PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans Le paysage 
L'ensemble du site, des installations et des bâtiments est inaintenu propre et entretenu un permanence. 

    

L'exploitant assure nétamment la propreté des voies de circulation, en particulier à la sortie de Finstallation, et 
veille à ce que les véhicules sortant de l'installation ne puissent pas conduire au dépôt de déchets sur les voies 
publiques d'accès au site, Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, les aborcis de l'installation. 
comme par exemple l'entrée du site où d'éventuels émissaires de rejets, sont l'objet d'une maintenance 
régulière, 
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Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

CHAPITRE 1.3 DOCUMEN 

  

S TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dos 

  

comportant les documents suivants : 

+ Ie dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans lenus à jour et intégrant notamment les modifications effecmées, 
* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, relatives aux installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, 
+ tous les documents. enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des doumées, 
+ toutes les procédures et consignes mñ 

      

  

    

   es en place, notamment celles prévues par le présent arrêté 
Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sue le site durant 5 
années au minimum, 

  

CHAPITRE 1.4 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES RELATIVES À L'AGRI 
DES UNITES D’INCINERATION 

MENF 

ARTICLE 1,44 AGREMENT DES INSTALLATIONS DE VALORISATION DFS DECHETS D'EMBALLAGES 
[Le présent arrêté vaut agrément au titre du décret n° 94-609 du 13 juitlet 1994 dans les conditions suivantes : 

ARTICHE 1.42. NATURE DES FMBALLAGES ET DE LA VALORISATION 
Les déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages sont constitués des matériaux suivants : = papiers 

= cartons 
= plastiques 
- verre 
= bois 
= métalliques 

ARTICLE 1.43, CONTRATS 
Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers, un contrat écrit est passé avec ce dernier en précisant la natuce et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat deit viser le présent agrément ct joindre éventuellement ce dernier en annexe. 
De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et répété, 
est délivré en précisant Les quantités réelles et les dates d'enlèvement. 

      à chaque cession, un bon d'enlèvement 

Dans le vas ou la valorisation nécessiterait une étape supplémentaire dans une autre installation agréée la Session à an Giers se fait avec signature d'un contrat similaire à ccluf mentionné au paragraphe cidessus. Si le «preneur est exploitant d'une installation elassée, ls pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des activités de transport, négoce ou courtage, le pétitionnaire s'assure que ce tiers est tiulaire d'un récépissé de déclaration pour de telles activités 
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ARTICLE 1.44. DOCUMENTS A TENIR À DISPUSITION 
Pendant une période de cinq ans, doivent être tenus à la disposition des agents chargés di contrôle du respect du déret n° 94-609 du 13 juillet 1994 : 

les dates de prise en charge des déchets d'emballage, la nature et les quantités correspondantes. l'identité 
des détenteurs antérieurs, les termes du <contral, les modalités de imitation (nature des valorisations opérées, proportion évenmelle de déchets non valorisés et leur mode de traitement) ; 
les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballage à un tiers, la nature et les quantités 
correspondantes, Fidentité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination : 
les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage : 
les bilens mensuels ou annuels selon l'inportance des transactions. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 FOI 

  

TIONNEMENT ET CIRCULATION 

ARTICLE 2.1.1. RY FHME DE FONCTIONNEMENT 

L'établissement fonctionne 24 heures sur 24. Le site est fermé de 0h30 à 5h30. 

ARTICLE 2.1.2. CONTROLE DE L'ACCES A L'INSTAJLLATION 

Les deux accès principaux sont aménagés pour les conditions normales de fonctionnement du she, Les issues 
des installations d'entreposage et d'incinération des déchets doivent être surveillées par tous les moyens adaptés 
Les issues sont fermées de Dh30 à Sk30, en dehors des heures de réception 

Seules les personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie et maîntenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées, sont admises dans l'enceinte de l'établissement 

L'établissement est entouré d’une clôture effk d'en interdire l'accès à 
toute personne ou véhicule non autorisé 

e de 2 m de hauteur et résistante, afi     

ARTICLE 2.1.3. VOLES DE CIRCULATION INTERNES 

Les voies de circulation internes au site sont nettement délinitécs, conçues ct aménagées de manière à 

permettre une évolution aisée des véhicules, notamment de secours. Les voies utiles à l'intervention des 
véhicules de secours sont maintenues propres et dépagées 

  

L'exploitant fixe les règles de eireulation applicables 
cumnañssance des imér 
au sol, consignes, 

à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 
signalisation, feux, marquage 

  

   

  

Les installations saut accessibles en toutes circonstanec: accès sont constamment ennés ou surveillés et 
seules les personnes autorisées par l'exploitant sont admises dans l'enceinte de l'établissement,     

ARTICLE 2.1.4. PLAN DE CIRCULA 

Un plan de cireutution usr établi de manière à éviter les risques d'accident. L'exploitant porte ce plan à la 
connaissance des intéressés. 

  

TION 

CHAPITRE 2.2 DECHETS ADMIS ET INTERDITS 

ARTICLE 2.2.1. NATURE ET QUANTITE DES DÉCHETS ADMIS 
Seuls peuvent être acceptés 

= tes déchets ménagers 
- Les déchets non valorisbles issus des déchetteries, à l'exclusion des 

déchets toxiques en quantités dispersées ; 
= les déchets hospitaliers dans les conditions définies eu chapitre 2.4 : 

  

déchets ména   ers spéciaux et des 

  

  

+ des refus en provenance de centres de mi de déchets industriels banals et les déchets d'emballages 
industciels ; 

= les refus de ini et les boues séchées en provenance exclusive de la station d   épuration de loulous. 
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La quantité maximale de déchets traités est de 330.000 tonnes par an, dont : 
+ 6.000 Van déchets d'activité de soins à risque infectieux (DASRI) 
* 10.000 Van boues séchées de la station d'épuration de Toulouse 
+ 10.000 tan déchets non valorisables issues de déchetteries 
+ 30.000 tfan refus de centre de tri de DIB ou exclusivement de déchets d'emballages industriels, 

ARTICLE 2.2.2. PROVENANCE DES DECHETS ADMIS 

Article 2.2.2.1. déchets ménagers 
L'usine traite les déchets provenant des communes et des regroupements faisant l’objet d'accords signés et 
respectant Les orientations fixées par le plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés de la 
Ilaute Garonne, notamment les communes de Toulouse, Blagnac, Cugnaux, Montgiscard, Villeneuve Tolosanc 
et les syndicats de la Mouillonne et de Villefranche de Lauragais.… 

  

Article 2.2    . déchets d'activité de soins à risques infectieux 
Les déchets hospitaliers proviennent des établissements situés sur lu région Midi-Pyrénées, et en situation 
exccptionnelle, les déchets provenant d'autres unités régionales ou d'unités des régions limitrophes. 
Article 2.2.2.3. déchets industriels banals (DIB) 
Les DIF provenant du département de la Haute-Garounc seront acceptés dans FUIOM, ea fonction des 

s de traitement disponible après inéinération des déchets ménagers, selon l’ordre de priorité suivant : 
Les déchets issus des centres de ti destinés à favoriser la valorisation matière, 

2. Les déchets d'embatlage dont les détenteurs ne sont pas les ménages. 

      

ARTICLE 2.2.3. CAPACITE D'ENTREPGSAGE DES DÉCHETS EN ATTENTE D'INCINERATION 
Les deux fosses de stockage de déchets avant incinération présentent une capaeilé minimale de stockage 
respeutivement de : 

- Fosse dés fours 3,2et3 4360 n° 

= Fosse pour fe four 4 : 2200 m° 

  

Les fosses ne communiquent pas entre ulles. 

Les fosses sont maintenues à un niveau de remplissage permeltant de contenir en cas d'incendie, les eaux 
d'extinction 

ARTICLE 2.24. DÉCHETS INTERDEIS 

Est interdite la réception et l'incinération des déchets suivants : 
eptation précédentes, 

    

= ceux qui sont interdiis du it des conditians d'a 
= Les déchets liquides, 
+ Les déchets dangereux, un particulier ceux provenant des déchetteries, 
- tous les autres déchets non assimilables à des déchels ménagers (pièces anatomiques et cadavres 

évistiques suivantes :      d'animeux, déchets industriels spéciaux, déchets présentant l'une des carac 
explosif, inflammable, Loxique, radioactif ….), 

- les déchets jugés inaptes à V'incinération par l'exploitant 

CHAPITRE 2.3 YIVRAISON ET RE: 

  

PTYION DES DECHETS NON DANGEREUX 

ARTICLE 2.3.1. GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets 
dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en 
particulier la pollution de l'air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit 
et les risques directs paur la sunté des personnes. 
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ARTICLE 2.3.2. DETECTION DE LA RAPIOACTIVITE 
Un équipement de détection de la radioactivité doit permelire le contrôle des déchets admis avant leur déchargement. Le dépassement du seuil de détection fixé déclenche une alarme extérieure et une alarme dans Je poste de contrôle, le camion ou conteneur est dirigé vers une voic de dégagement prévue à cet effet 

  

L'exploitant définit une procédure qui fixe la conduite à tenir en cas de déclenchement du scuil dé détection 
fixé, en conformité avec le guide de procédure de déclenchement de portique de radioactivité sur les centres de 
traitement par incinération, annexé à la circulaire du 30 juillet 2005. Cette procédure est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.33. ENREGISTREMENT — PESAGE 
L'exploitant vérifie que es déchets réceptionnés sont conformes à ceux autorisés. 

Le contrôle quentitatif des réceptions et des expéditions devra être effectué par un pont bascule agréé 

L'exploitant tient un registre des entrées qui contient les informations suivantes : 
= la date, heure de réception, 
= lenom du producteur, 
= la nature et la quantité de déchets reçus, 
= l'identité du transporteur, 
= l'identification du véhicule, 
= des observations si y a lieu. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.3.4. DECHARGEMENT DES DÉCHETS 
Tes déchets non dangereux à traiter doivent être déchargés dès leur arrivée à l'usine dans les deux fasses 
étinches permettant la colluuie des eaux d'égouttage. Le stockage des déchets à l'extérieur des deux Fosses est 
interdit. 

    

  

L'installation doit être équipée de telle sorte que l'entreposage des déclis et l'approvisionnement du four 
d'ineinération ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'aire de déchargement des 
déchets non dangereux doit être conçue pour éviter tout envol de déchets et de poussières ou écoulement 
d'effluents liquides vers l'extérieur. 

    

  

Le ll de déchargement doit être clos et devra être en dépression lors du fonetionnement des fours : l'air aspiré 
doit servir d'air de combustion afia de détrire les composés odorants. 

L'aire de déchargement est maintenue en permanence propre. Toutes précautions sont prises pour combattre la 
prolifération des insectes et des rongeurs. 

ARTICLE 2.35, CONTROLES A L'ADMISSTON DES DECHE1 

  

Un contrôle visuel de la qualité dk 
conditions du chapitre 2.2. Les contrôles suivants sont effectués sur les praduits entrant sur le 
réduire la présenue de produits indésirables 

déchets déposés est réalisé afin de vérifier leur conformité ave les 
e de façon à 

    

+ un contrôle administratif est effectué sur Fensemble des déchets entrant sur Le site, 
+ un contrôle visuel sur les déchets est effectué aux étapes suivantes 

lors du déchargement des bennes ov conteneurs à déchets, 
= lors du brassage des déchets dans In Fosse, 
+ lors du chargement des trémies d'alimentation des fours 

    

   Les produits non conformes sont récupérés pour être retournés à feur producteur ils peuvent être ideutiés, ou 
éliminés dans une installation autorisée à cet effet. L'exploitant établit ume procédure définissant, en cas de 
découverte de déchets suspects, les dispositions à prendre pour identifier les déchets, les mesures conservatoires 
à mettre en œuvre et la filière d'élimination ad hoc. Celle procédure est tenue à la disposition de J’inspection 
des installations classées 
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L'exploitant informe sans délai l'inspection des insiallalions classées des refus qu'il a ét 
indiquant au minimum les renseignements suivants : 

= ladate du refus, 
- les références du producteur, 

+ la nature du déchet avce indication du code de la nomenclature des déchets, 
= les références du transporteur, 
2 la quantité, 
= le motif du refus, 
= la destination donne 

amené à prononcer en 

sx déchets refusés, 

  

Un registre {ou tout document équivalent } où sont consignés Les déchets refusés est tenu par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 LIVRAISON ET RE, 
SOINS À RISQUES INF: 

  

EPTION DES DÉCHETS D'ACTIVITES DE 
ECTIEUX ET ASSIMILES   

ARTICLE 24.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'incinération des déchets contaminés en provenance d'établissements hospitaliers ou assimilés et de 
laboratoires, au sens de la réglementation sanitaire, ésl aujorisée dans les conditions prévues par l'arrêté 
ministériel da 23 août 1989 et sous réserve du respect du chapitre 2.2 

    Alest interdit de procéder à lincinération des déchets suivants, même provenant d'établissements de soins 
= de lois de sels d'arpent, produits chimiques utilisés pour les opérations de développement, clichés 

radiographiques périmés.. : 
= de lots de déchets à risques chimiques et toxiques, explosif à haut pouvoir oxydant ; 
= de lots de déchets mercuriels ; 
- des déchets radiouctils ; 

= des pièces anatomiques et cadavres d'animaux destiné 

  

à la crémation où à l'inhemation 

    

“out déchet d'activités de soins à risques iafcetieux arrivant à l'usine d'incinération doit être accompagné d'un 
bordercau de suivi qui devra avoir été établi et être utilisé dans les fomnes prévues par l'arrêté du 7 sepembre 
1999 relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et 
assimilés et des pièces anatomiques. 

  

Les déchets médicamenteux ne sont pas des déchets contaminés au sens de la réglementation sanitaire. Ils sont 
assimilés à des déchets ménagers et peuvent être éliminés dans les conditions définies à Particle 1 ci-dessus. 

ARTICLE 24.2. CONDITIONNEMENT DES DECHETS D'ACTIVITES DE SOINS A RISQUES 
INFECTIEUX 

  

Les déchets d'activités de soins à risques iufcctieux ne peuvent être acceptés que s'ils sont conditionnés dans 
des récipients étanches pouvant assurer une banne résislance, à usage unique, en bun étal et avec un marquage 
apparent indiquant la nature des déchets et leur provenance. 

Les récipients à usage unique doivent être facilement incinérables. Ils font l'objet, à leur réception, d'un 
contrôle visuel. La détection de toute anomalie sur les déchets par rapport aux présentes prescriptions entraîne 
3e refus des déchets, voire même du lol concerné. 

ARTICLE 243. STOCKAGE ET MANUTENTION DES DECHETS D'ACFIVITES DE SOINS À 
RISQUES INFECTIEUX 

Le transit des déchets d'activités de soins à risques infectieux par Is fosse de stockage des déchets non 
dangereux est interdit 

Les déchiels sont incinérés 4$ heures au plus tard après leur arrivée. Si les récipients ne sont pas introdufs 
directement dans le four dès leur arrivée, les conteneurs pleins sont entreposés dans un focal respectant les 
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dispositions fixées par l'article 8 de l'arrêlé du ? septembre 1999 relatif aux modalités d'entreposage des déchets 
d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

La manutention et Îe transport des récipients se font dans des conteneurs rigides clos à fond étanche, de manière 
à préserver l'intégrité de ces récipients jusqu'à leur introduction dans le four, Afin d'éviter toute manipulation, la manutention et le transport des conteneurs sont assurés par une chaine de transfert automatique. 

Après déchargement, ies conteneurs sont lavés et désinfectés intéricurement et extéricurement sur le sile. Les 
conteneurs vides, propres et désinfectés, s'ils ne sont pas immédiatement repris, sont entreposés dans un local 
distinct prévu à cet usage 

  

Les caux de lavage des conteneurs sont soit détruites sur le site, soit désinfectées avant rejet à l'extérieur. 

ARTICLE 2.44, INTRODUCTIGN DANS LE FOUR DES DÉCHETS D'ACTIVEVÉS DE SOINS À 
RISQUES INFECTIEUX 

Les déchets sont introduite directement, sans manipulation humaine, dans le four par l'intermédiaire de 
conteneurs transportés grâce à une chaîne de transbordement. La trémic d'introduction des déchets dans le four 
est régutièrement désinfectée. Toute détérioration des récipients devra être évitée. 

La conception des installations des fours et de leur made d’exploitatian doit être téfle qu'il n'y ait aueun risque 
de contamination des résidus (eaux, cendres, mâchefèrs) quittant la chaîne d'incinération on ses abords 
immédiats. 

ARTICLE 2.45. CONDITION D'INCINERATION DES DÉCHETS D'ACTIVITES DE SOINS À 
RISQUES INFECTIEUX 

Les déchets cotaminés ne peuvent être enfoumés que lors du fonctionnement normal de 1'i 
exclut notamment les phases de démarage ou d'extinction du four. 

  tabation, qui 

Le quo maximum de déchets contaminés autorisés à être incinéré 
se fuit de manière telle que ces déchets soient introduits périodiquement dans le four, afin d'assurer 
l'homogén le la charge et de moduier le P.CL Avant tout enfourmement, il conviendra de s'assurer du 
caractère optimal de la combustion. 

est fixé à GO tounés par an. 1'cxploiation     
    

  

En cas d'arrêt intervenant moins de deux heures après le dernier chargement de déchets hospiraliers, st les 
déchets hospitaliers subsistant à l’intérieur du four doivent être repris, ceux-ci sont remis en conteneurs pour 
Être incinérés à nouveau dans les conditions aux articles 2.4.2 à 2.4.5. Si le four nc peut être réparé rapidement, 
ces déchets seront envoyés dans une autre installation autorisée 

    

L'exploitant doit enregistrer les dates et heures d'introduction de déchets contaminés dans le four et la 
température du four au inoment de leur incinération. Ces données sont tenues à la disposition de l'inspection 
des installations classé 

  

CHAPITRE 2.8 CONDITIONS DE CO MBUSTION 

ARTICLE 2. 

  

: QUALITE DES RESIDUS 

Les installations d'incinécation sont exploitées de manière à atteindre un niveiu d'incinération lel que la teneur 
en carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux 
où que leur perte au feu soit inférieure à 3 % de ce poids sec. 

ARTICLE 2.5.2. CONDITIONS DE COMBLSTION 
Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites el cxplaïtées de manière à ce que, même 
dans les conditions es plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du préccssus soient portés, 
après la dernière injection d'air de combustion, d'une façon conteôlée et homogène, à ung lcmpéraiure de 850 °C 
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pendant deux secondes, mesurée à proximité de la paroi inteme ou en un autre point représentatif de la chambre de combustion. 

La température doit être mesurée en continu selon une méthode faisant l'objet d’une consigne tenue à disposition de l'inspection des installations classées, 

Le temps de séjour devra être vérifié lors des essais de mise en service. 

ARTICLE 2.5.3. BRULEURS D’APPOINT 
Chaque ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doi senclencher automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C, après Ia dernière injection d'air de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 850 °C pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion. 

  

Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque la température des gaz. de combustion tombe en dessous de 
850 °C, les brûleurs d'appoint sont alimentés par du gaz naturel 

ARTICLE 2,54. CONDITIONS DE L'ALIMENTATION EN DECHETS 
installations    ncinération possèdent et utilisent un système automatique qui empêche l'alimentation en 

  

  = perdant la phase de démarrage. jsqu'à ce que la température de 850 °C ait & 
= chaque fois que la température de 850 °C n'est pas maintenue : 

té atteinte ; 

= chaque fois que les mesures en continu prévues par l'article 9.2.1 montrent qu'une des valeurs Tinites 
d'émission est dépassée en raison d'un déréglement on d'une défaillance des systèmes d'épuration. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION AFMOSPHERIQUE 

  

  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ct l'entretien des 
installations dé manière à limiter les émissions à l'atmosphère, Les installations doivent être conçues afin de 
pennenre un niveau d’incinération aussi complet que possible tout en limitant les émissions dans 
l'environnement 

    

Les instullations respectent également les dispositions propres aux arrêtés pris en application des plans de 
protection de l'atmosphère élahorés en application de l'article L. 222-4 du code de l'environnement. Les 

valeurs limites d'émission à l'atmosphère sont compatibles avec les valeurs liites de concentration du même 
polluant dans l'air ambiant Eixées par Le décret du 6 mai 1998 susvisé 

  

   Les instellations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimunn les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction: 

La durée maximale des arrêts, dérégloments ou défaïllances techniques des installations d'incinération ou de 

draitement des efluents atmosphériques, pendant laquelle les mesures en continu prévues à l’article 9.2.1 
montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée, ne peut excéder quatre heures sans 
interruption. La durée cumulée de fonctionnement sue une année dans de telles conditions duit êre inférieure à 

soixante heures, Toutefois, les dispositions du dernier alinéa de l'annexe 1 doivent être respectées. 

    

  

  

Le brôtage à l'air fibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
quaiiré et quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POI EUTIONS ACCIDENTELLES 

dssions accidentelles et pour que les 
publique. 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire le probabilité des 63 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécuri    
La perte de charges sur l'installation de dépoussiérage par filtre à manches est mesurée on continue. Toute 
manche percée devra être remplacée dans les meilleurs délais. 

    

ARTICLE 3.13, ODEURS 

Les dispositions nécessuires sont prises ponc que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants. 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé on à la sécurité pubtique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour évitée en foules circonstances, l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de slockage ou de traitement ou dans des camaux à ciel ouvert. Les bassins 
canaux, stockages et traitement des boues susceptibles d'émettre des ndeurs sont couverts autant que possible et 
si besoin ventilés. 

  

  Une porte assurant la fermerure complète du hall de déchargement est mise en place. Celle porte doit € 
mainienue fermée hors des heures de déchargement des déchets et de fermeture (0h30 à Sh30, jours tériés.…) 
Lors du fonctionnement des fours, l'air aspiré doit servir d'air de combustion afin de détruire les composé 
odorants. 

    
  

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
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ARTICLE 3,14. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des vél 
revêtement, etc.) et convenablement neftoyées, 

= {es véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur Jes voies de 
circulation, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées 
— des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 
-  humidification de la zone des mâchefers ou 4 pulvérisation d'additifs, si nécessaire 

  

ieules sont aménagées (formes de pente, 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en Tieu et plage de celles-ci 

    Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d'incendi et d'explosion (évents, dépoussiéreuts... 

    

   

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À 
défaut, des dispositions particuliéres tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
Fonction du vent) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GENERAL. 

Les installations d’incinération sont conçues, équipées, construites et exploiiées de manière à ce que tes valeurs 
limites fixées à l'annexe {ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation. 

  

s 

  

  

“leur rejet non prévu au préseat chapitre ou non conforme aux dispositions du présent chapitre est interdit 

La fonne des conduits, notamment dans Jeur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximum l'ascension dus gaz dans l'atmosphère. La partie rerminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'an lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que fa 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débauché 
st continue et lente. 

  

ARTICLE 3.22, AMENAGEMENT DE LA CIIEMINEE POUR LE MESURAGF 

  

Afin de permertre la détermination de la composition et du débit dus gaz de combustion rejetés à l'atmosph 
chaque conduit eu cheminée de rejet d'eflluent, doit être pourvu d'une plate-forme de mesure fixe Les 
caractéristiques de celle plate-forme devront être telles qu'elles permettent de respecter en tout point les 
prescriplions des normes en vigueur, et notamment de celles de la norme NF X 44 052, en particulier pour ce 
qui concerne les caractéristiques des sections de mesure. Et partieulier, cette plate-forme doit permettre 
d'imptanter des points de mesures dans une section dent les caractéristiques {rectitude de la conduite à Famont, 
quaïité des parois, régüne d'écoulement, erc.} permettent dé réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse n°y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l’ffluent 
soit suffisamment homogène. 

  

re. 
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Ces points doivent être aménagés de manière & être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 3.23, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
Les rgjets atmosphériques issus de la combustion des déchets sont effectués par les conduits ci-dessous, 
localisés dans la cheminée, Les caractéristiques des conduits d'émission à l'atmosphère des effluents générés par l'incinération des déchets, les débits maximaux de rejut ainsi que la vitesse minimale d’éjection des 
effuenis répondent aux dispositions ci-dessous. 

    
   

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'aide moyenne du soi à 
l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d’une part, en fonction du niveau des émissions de 
polluants à l’amosphére, d'autre part, en fonction de lexislence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion 
des gaz et de l'environnement de F'installation, Ce calcul est réalisé conformément aux articles 53 à 56 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 

  

    

  

  

installations raccordés | Pissañee I Combustible T'Vhesse | Hauteur mêtre | Débit 
5 À ou capacité . __{ d'éfectiom| 27" l'intérieur? | nominat 

Four d'incinération Hene 3 Ÿ 10th PDéhesmemgmetasimies {l2ms |é5m {läm 50.000 
_ IN 

  fou d'inchnérälion: Mgne F | “1O Un | Décheis ménagers er asshnilés 

  

  57 Chaudière 20 d'appoit [23,3 MW |Gez naturel Sms 
  
  

  

Éhäudière 49 d'appoint "| 47,5 MW | Gas naturel   
    

  

Four d'incinérationt ligne 2 | 10h | Néchers ténugers etassiites       _ 
[Em       Fou d'hcinération: Hgne 4 | “iZum | Déches ménagers era !         Fan area du port de prélever 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DANS LES REJETS ATMOSPHERTQUE: 
  Les rçjets issus des installations doivent respecter les valeurs limites en concentration d 

volumes de gaz étant rapportés : 
finies    mnexe i, les 

  

  

+ à des conditions normalisée de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction 
de la vapeur d'eau {gaz sces} ; 

+ à une teneur en oxygène de 11 %. 

 



  
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PRELEVELEMENTS D'EAU 
L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans La conception ct l'exploitation des installations pour 
timiter les flux d'eau, 

La quantité d'eau prélevée pour le fonctionnement de Funité est limitée de la manière snivante : 

Origine de la ressoure Consommation maximale Débit maximal 
annuelle 

  

  

Horaire _ | Tournalier 

Î 
| 

[Nappe alimentée par la dérivation 315 000 m° 42 mh : 1000 mY] 
du canal de St Martory Î 

ETET L 685 m3 | 
own | um | 

    

  

    

Réseau public 

  

Milieu de surface {rivière} 

  

  
  

Cent liméation ne s'applique pas au réseau incendie. 

Les ouvrages de prélèvement dans Le milieu nature] sont situés sur le site et prélèvent dans la dérivation du 
canal de Saint Martory : 2 puits équipés de pompes à profondeur de 12 rm. Les installations de prélèvement 
d'eau doivent être munies d'un disposifil de mesure totaliseur. Ce dispositif doit être relevé journellement 

Ces résultats doivent être portés sur uu registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en au de l'établissement doit étre portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées, 

Tout ouvrage de prélèvement dans un cours d'eau es interdit. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DFS RESSOURCES EN EAU 
Les branchements d'eaux potables sur [a canalisation publique sent munis d'un dispositif dé dlisconnection afin. 
d'éviter tout phénomène de retour sur Les réseaux d'alimentation. 

Les ouvrages de prélèvement dans la nappe sont équipés d'un clapet auti-retour ou de tout autre dispositif 
équivalent 

ARTICLE 4.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 
D'EAU 

  

Lors de la réalisation de forages ew nappe. toutes dispositions sont prises pour éviter de metre en 
communication des nappes d'eau disiinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. 

  

En cas de cessation d'utifisation d'un forage, Fexphoilant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines 
La réalisation de tout nouveau forage ou le mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer îes différentes catégories d'effluents suivants 
+ les effluents domestiques (eaux vannes, des sanitaires, lavabos, évier.) : 
+ Les œuux pluviales non susceptibles d’être polluées + 
+ les effluents industriels proprement dits issus des installations de traitement des déchets (affluents 

issus des opérations de dépotage, d'entreposage, de traitement des gaz, refroidissement des 
mâchefers, nettoyage des chaudières, on étant entrés en contact avec les déchets, .); 

+ lus eaux pluviales susceptibles d’être poluées. 

  

Tous les effluents agueux doivent être camalisés. Les réseaux de coilecte des effluents doivent séparer Les eaux pluvisles (et les eaux non pollués s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées, Tout rejet d'eMuent liquide non prévu aux chapitres 4.2 à 4,$ ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. DILUTION DES EFFLUEX 
La dilution des effluents est interdite, En aucun ças elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrèté. IL est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à in bonne marche des installations de traitement. 

  

$ 

  

  

ARTICLE 4.23. CONCEPTION DES RESFAUX DE COLLECTE 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traftements appropriés avant d’être 
évacuées vers Je milieu récepteur autorisé à Jes recevoir.     

Les effluents aqueux rejetés par Les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader es réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces éouts, éventuellement par mélange 
avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent 
être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes 

ARTICLE 424, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et detés. 1ls sont tenus à la dispositions de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secuurs. Le plan des réseaux de collecte des 
effluents fait notamment apparaître 

+ l'origine et le distribution de l'eau d'alimentation, 
# les dispositifs de protection de l'alimemtation (bac de disconnexion, l'implantation des 

sconnecieurs où fout autre dispositif permettant un isolement avec Ia distribution d'eau 
potable er avec La distribution d'eau de nappe, 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de loutes sortes {vannes manuelles e1 automatiques, 

pustes de relevage, postes de mesure...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne où au milieu}. 

    

    

          

compteurs, regards, avel 
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CHAPITRE 4.3 POINTS DE REJET 

ARTICLE 4.3.1. CARACTERISTIQUES DES POINTS DE REJETS 
Les points de rejet dans le mifieu aquatique naturel des effluents aqueux raités et des eaux de ruissellement non 
polluées duivent être différents et en nombre aussi réduit que possible. Le nombre de point de rejet est limité à : 
  

  

  

  
  

  
  

Rejei TE Een Débit matimum journalier” | Localisagon 
Pol Réseau phil | Éuent mdusriels 288 mi eo sortie de station | Ronte de Seysses 
commanat vers la Garonne. |dhocs eaux pluviales non polluées) |" L 
Point n°2 Réseau Eaux vannes et eaux de lavage des | 30m Ronte de Seysses 
d'assainissement connmunal | sols et des conteneurs D'ASRE 
vers la station d'épuration 

Eaux de ruissellement du parc à fonction de la pluviumétrie 
méchefer         

  

Les rejers directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappo(s) d'eaux souterraines ou vers les milicux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdi      

L'épandage des effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets est interdit. 

  

ARTICLE 4. 

  

2. AMENAGEMENT DES POINTS DE RE. 

  

ÊTS 

  

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et un 
point de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.). Ces points doivent être implantés dans une 
ssetion dent les caractéristiques (rcetitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, 
etc.) permentent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement 
ralentie par des senils ou obstacles simés à laval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

lis doivent être aménagés de manière à dire aisément accessibles ét permetre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions duivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

    

    

Les points de raesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent pouvoir êue équipés des appareils 
nécessaires pour effectuer les mesures prévues à l'article 9.2.2 et à l'annexe Il dans des conditions 
représentatives, 

  

ARTICLE 43.3. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isélemeut des réseaux de l'établisseracnt par rapport à l'extérieur. Ces dispositif 
sont maintenus en état de marche, signalés et aetionnables en toute circonstance localement etlou à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fanctionnement sont définis par consigne. 

En particulier, te réseau des eaux pluviales est obturahle par ume vanne de barrage, Ceite vanne est : 
+ commandé à distance, et 
+ actionnée manuellement, et 
+ asservie à la détection incendie 

CHAPITRE 4.4 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUÈNFS 

  

ARTICLE 44.1, CONMTIONS GE 
TRAITEMENT 

ERALES D'AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS DE 

  

La conduite des imstillations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
continue. 
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Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.42. CONCEPTION ET SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les insullations de traitement doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température où de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'amêt des 
installations. 

  

Les principaux paramètres permeriant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement 
ets besoin en continu avec asservissement à nuc alarme. Les résultats de ces mesures doivent être port 
registre éventuellement informatisé. 

    

Les installations de traitement doivent me conçues, exploitées et entretenues de imunière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibitité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si 
une indisponibilié est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit 
prendre Les dispositions nécessaires pour réduire la pallution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les 
installations concernées. 

    

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments suivants : 
= consignes de fonctionnement, de surveillance ct d'entretien, 

tement des paramètres mesurés en continu, 
= réssdiat des analyses quotidiennes des paramètres prévus à l'annexe T3. 
- enre 

  

ARTICLE 443. MODE DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les effluenis industrieis sont traités de la manière suivante 
    

TRAITEMENT RE 
  

icorchirique | Point n°1 - Réseau pivial com 
ver [a Garonne 

      

   

  

Décanteur Point n°1 - Réseau pluvia] communal 
vers la Garonne 

| Bassin de récupération de 1300 m° Point n°4 - Réseau pluvist communal 
f vers la Garonne 

  

  

Ÿ Mise en place d'un traitement adéquate 
pour limiter l'émission d'odeur |   

  

Eaux pluviales non polluées (toitures et | Pébourbeur-désbuileur Point n°1 - Réseau pluvial communal 
voiries intérieures du site) vers la Garonne 

  

Purges et vidanges dn circuil vupour 

Régénération des adoucisseurs: 
Rérentar osmoseur 

  

Fosse tumpon avec désinfctant Point n°2 - Réseau d'assainissement de 
la vifle de Toulouse i 

            
Eaux de lavage des conteneurs DASRI       

   Faux de lavage du soi du b 
réception des DASRI 

  

Fosse tampon avec désinfectent Point n°2 - Réseau d'assainissement de 
la ville de Toulouse 

Lrantne2 : Réseau dise de | 
Fil de Tououse 

  

    Faux de lavage du sut      
  

ut rejet des eaux issues de Ja station physico-chimique dans le résean d'assainissement de la ville de la ville 
de Toulouse est interdit, sauf si une convention préalable étail passée avec le gestiomaire du réseau en 
application des de l'article 24 de Farrëté du 20 septembre 2002 susvisé 

ARTICLE 4.44. EAUX DE RUISSELLEMENT SUSCEPTIBLES DETRE POLLUEES 
Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de 
stationnement et autres surfaces imperméables, est susceptible de présenter un risque particulier d'entrainement 
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  de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, ete., ou sf le railieu naturel est particulièrement 
sensible, un réscau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un débourbeur-déshuileur. 

ARTICLE 4.4.5. TRAITEMENT DES EAUX VANNES ET DES EFFLUENTS ISSUS DU 
TRAITEMENT DES DASRI 

Les effluents issus du traitement des déchets d'activité de soins à risque infectieux, ainsi que les eaux vannes 
des sanitaires et des lavabos du site, seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur, dans la 
station d'épuration de la ville de Toulouse 

  

    

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
faguelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement cocetif, en application de l'article L.1331:10 du 
code de La santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au préfet, 

ARTICLE 44,6, TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES DU PARC À MACHEFERS 

  

Les eaux pluviales du parc à mâchefèrs tensitent par un bassin de 1300 mm. LA canalisation de jet est équipée 
d'un débipnètre fonctionnant en éantinu et d'un dispositif de prélèvement avant mélange avee d'autres rejets 

  

L'exploitant devra foumir une étude justifiant le choix d’un traitement adéquate pour limiter l'émission 
d'odeur. La fourniture et la mise en place du traitement seront réalisés dans les délais indiqués au titre 10 

CHAPITRE 4.5 VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'EAU 

  

ARTICLE 4.5.1, VALEURS LIMITES PE REJET 
Les effluents aqueux issus des installations respectent Les valeurs limite de rejet en concentration et en flux 
fixées à l'annexe I. À ecite fin, ils font l'objet d'un traitement adapté. Les eMents concernés sont notamment. 
ceux décrils à l'article 44.3, et en particulier les eaux de lavage des fumées, l'eau de l'extracteur à mächefers, 
les aux pluviales du pare à méchefers, les eaux de purge et vidange du circuit vapeur, de régénération des 
ædoucissenss, de l'usmoseur. 

Ces dispositions ne concement ni les eaux de ruissellement non susceptibles d'être polluées, ni les eaux 
domestiques, ni les eaux rejetées au réseau d'assainissement. 

  

Les valeurs limites de rejet sont applicables aux points de rejet définis à l'article 4.3.1 avant connexion au 
réseau communal 

ARTICLE 4,52, CONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET 
Les valeurs limites d'émission dans l'eau sont respectées si : 
+ amune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les valeurs Himires d'émission fixées à l'annexe I 

pour le COT : 
+ aucune des valeurs mesurées à fréquence joumalière pour les solides en suépeusion et pour la demande 

chimique en oxygène, dans la mesure où la mesure de DCO est compatible avec la nature de l'effluent, et 
notamment lorsque là teneur en chlorures est inférieure à 5 gl, ne dépasse la limite d'émission fixée à 
P'annexe Il: 

= pour les métaux (Hg, Cd, TL As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn). fluorures, CN Uibres, hydrocarbures totaux et AOX, 
au maximum une mesure par an dépasse la valeur limite d'émission fixée à l'annexe IL et dans le cas où 
plus de 20 échantillons sont prévus par an, au plus 5 % de ces échantillons dépassent la valeur Hiœité ; 

= iueun des résultats des mesures semestrielles de dioxines et frannes ne dépassent Ja valeur Hite fixée à 
l'annexe 11. 

    

  

  

ARTICLE 4.5.3, VALEURS LIMITFS D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuécs conformément aux règlements en vigueur. 
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ARTICLE 4.54. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 
L'exploitant prend Les dispositions nécessaires pour qu’en temps de pluie les caractéristiques des effluents à la sortie du débourbeur/déshuileur respectent les valeurs limites en concentration définies à l'annexe 11. 

CHAPITRE 4.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 4.6.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 

stallations pour limiter les risques de poliution accidentelle des eaux ou des sols. 

    

ARTICLE 4.6.2. CANALISATIONS DE TRANSPORT 

  

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollés où 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues el faire l'abjet d'exumens périodiques 
appropriés pennettant de s'assurer de leur bon état, Sauf exception motivée par des raisons de sécurité où 
d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont 

  

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.     

A l'exception des ous aveidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement our 
re détruits et le milieu récepteur. 

  

ARTICLE 4.6.3, SIOCKAGES 

  

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduis de Fiçon 
lemporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière, 
L'exploitant dispose des documents lui permettint de connaître le nature et lea risques des produits dangereux 
présents dans l'installation; les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du travail permettent de 
satisfaire à cette obligation. 

  

  

        

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 
Hisibles Je nom des produits ct les symboles de danger conformément, si ÿ a lieu, à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de oréer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

-_ 109 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 fitres, la capacité de rétention est 
au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables 

  

à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts. 
= dans les autres cas, 20 % de La capacité totale des Füts, 

   = dans tous les cas 80O litres minimum où £ inféreure à 800 1 

  

le à fx capacité totale lorsque cclie-là 

    

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à Fuction physique et 
chinique des fluides. 1 en est de même paur son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé 

  

   

L'étanchéiré du (ou des) réservoir(s) associé(s) duit pouvoir être contrôlée à tout moment 

  Les produits récupérés eu cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
aurêté ou sont éliminés eumme Jes déchets 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammgbles, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs ou dangereux pour Yenvironnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, ct pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées dans l'instruction de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

Les aires de chargement ct de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles, 

Le transport des produits à litérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages {arrimage des ts.) 

  

Le stackage el la manipulation de produils dangereux ou polluants. solides ou liquides (ou liqui effécluës sur des vires étanches er aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
    s) sont 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour ki récupération des eaux de ruissellement 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS PAR LE SITE 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.11. CADRE LEGISLATIF 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production 
conformément : 

+ aux dispositions législatives et réglementaires cn vigueur (code de l'environnement et notamment son 
titre IV): 

= aux orientations définies dans le pla régional de valorisation et d'élimination des déchets industricls 
spéciaux et dans ke plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés 

  

    

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages 

      

ARTICLE 5.1.2. PROCEDURE DE GESTION DES DECHE 
L'exploitant organise, par une procédure écrite, La collecte et l'élimination des différemts déchets produits par 
Yélublissement. Cote procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 

    

ARTICLE 5.13, ENTREPOSAGE 

Les déchets et les différents résidus produits duivent être entrposés séparément avant leur utilisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollition {prévention d'un lessivage par les 
suux métécriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. Les mâchefers doivent en particulier être refroidis. 

     
  

Les sinckages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et être protégés des caux météoriques. 

Article 5.1.3.1. Capacité d'entreposage des déchets résultant du traitement des déchets 
ménagers et assimilés présents sur le site :     

Les déchets résuliant du traitement des déchets ménagers et assimilés présents sur le site sont en permanence à 
Fabri des eaux pluviales, à l’exception des mâchefers. 

Le stuckage de résidus d'épuration des fumées présente une capacité maximale de 238 tonnes en silo de 
306 m°. Le dispositif d'extraction sous silo permet l'alimentation de camion-sirerne ou de « big-bag ». 

Le sockage de mâchefers d'incinération présente une capacité maximale de 53000 tonnes. Le bassin de 
rétention des eaux de ruisseHement du pare À mâchefers a une capacité de 1400 me. 

Le stockage des biues générées par le suution de traitement des caux n'excède pas 15 tonnes. Les boues de lu 
station physico-chimique sont stockées en benne couverte: 

  Les stockages de méraux ferreux et non Rareux sont réalisés sur une superficie totale de 600 n° 
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ARTICLE 5.14. RECUPERATION - RECYCLAGE - VALORISATION 

Toutes dispasitions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 
toutes les opérations de recyclage ct de valorisation techniquement et économiquement possibles conformément 
aux dispositions de l'article L 541-I du code de l'environnement, 

ARTICLE 5.1.5, ELIMINATION DES DECHETS 

L'étimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur on à Pextérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, doit être assurée dans des installations diiment autorisées à cet effet au litre du cude de 
l'environnement et notamment son livre V Titre 1. L'exploitant deit être en mesure d'en justifier l'élimination 
Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

    

Toute incinération à l'air ibre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite, 

Les déchets industriels spéciaux doni Ja nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques, Les filières de traitement adoptées doivent 
respecter le principe de non-dilution, 

  

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est 
régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

- le code du déches selon ki nomenclature, 
= la dénomination du déchet, 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
= son mode de conditionnement, 
= letraitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet}, 
= la composition chimique du déchet (compositions organique eï minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
= les réactions possibles du déchet au contact d'autres matfèr 
= les règles à observer pour combattre un éventuel sin 

      

  

tre où une réaction indésirable.     

  

xploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés 
= la fiche d'identification du déebri et ses différentes mises à jour. 
= les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
= Les observations faites sur le déchet, 
= les bardereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

    

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme 
adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …} et conservé par l'exploitant : 

= code du déchet selon la nomenclature, 
= dénomination du déche 
= quantité enlevée, 
= date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage ét numéro d'identification du véhieute utilisé. 
= destination du déchet (éliminateur), 
= nature dé l'éfimination effectuée. 

  

L'ensemble de ces renscignements est tenu à fa disposition de Fnspection des installations classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination ( compris inteme à 
l'établissement), font l'objet d'une décfuration trimestrielle. dans les firmes définies en accord avec Finspection 

des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination dus déchets 

nuisances: 

  

générateurs de     
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ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS TRAITÉS OU ELIMINES A L'EXTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement antorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INFERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À Péscéption des installations spécifiquement autorisées (fours d'incinération des ordures ménagères et DIB le cas échéant), toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite 

ARTICLE 5.1.8. 'FRANSPORT 

  

Zn cas d'enlèvement et de wransport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que Les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de mature à assurer la protection de l'environnement et à respecter 
ïes réglementations spéciales en vigueur. 

  

      Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de Parrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des citeuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 
relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par Pexploitant, est tenue à la disposition dé l'inspection des installations classées 

Le transport des résidus d'incinération entre le lieu de production et le lieu d'utilisation ou d'élimination doit se 
faire de manière à éviter tout envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulencs 

ARTICLE 5.1.9. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant deit être en mesure de justifier l'élimination de tons les déchets qu'il produit à l'inspection des 
iastaflarions classées. {1 doit tenir à la disposition dc l'inspection des installations classées un caractérisation 
précise et une quantification de tous les déchets générés par ses act Le respect des valeurs Timites 
éventuellement fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation est vérifié 

             

    

Uxploïtant tiendra en particulier une comptabilité précise des quantités de résidus d'incinération produits, en 
distinguant notarament : 

= les mâchefers ; 
- les métaux ferreux extraits des mâchefers ; 

= Je cas échéant, les mélaux non ferreux extraits des mâchefers : 
= les résidus d'épuration des fumées de l'incinération des déchets dont : 
-_ poussières et cepdres volantes en mélange où séparément ; 

cendres sous chaudière : 

= gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées : 
= déchets liquides agueux de l'épuration des fumées et aires déchets liquides aqueux traités hors du site : 
= déchets secs de J'épuration des umées ; 
= charbon actif usé provenant de l'épuration des fumées ; 

  

   

Dans le cas où un entreposage spécifique n'est pas possible pour certains des déchets mentionnés ci-dessus. 
l'exploitant le signale et indique dans sa comptabilité Ia nalure des déchets cuncumés. 

  

I suit l'évolution des lux ainsi produils en fonction iles quantités de déchets in 
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CHAPITRE 5.2 - RESIDUS DE L'INCINERATION DES DECHETS 

ARTICLE 52.1. MACHEFERS 

L'aire de stockage et de traitement des mâchefers est constituée de matériaux suffisamment résistants pour 
permettre la circulation des véhicules e1 matériels dé manutention. Elle est étanche. Les mâchefers avant 
stockage sont déferraillés. 

Les eaux de percolation et de ruissellement de l'aire mâchefers sont récupérées et stockées dans un bassin 
tampon de 1300 m° dans l'attente de leur traitement. 

Les mâchefers sont identifiés par lots. Un plan de gestion et de suivi des lots est réalisé. Is ne peuvent être 
siockés plus d'un an sur le site dans les limites de la capacité de stockage de l'usine. 

  

La teneur maximale en imbrûlés dans tes mâchefers mesurée sur les produits secs ne doit pas dépasser 5% 

ARTICLE 5.2.2, VALORISATION DES MACHEFERS 

Les mächefers peuvent faire dans certains cas l'objet d'une valorisation en travaux routiers où assimilés à 
condition de respecter les critères définis dans la circulaire du 9 mai 1994 relative à l'élimination des mâchefrs: 

  

A cet effet, l'exploitant doit obtenir loutes garanties sur Le fair qu'ils ne seront pas utilh 
à mvins de 30 mètres d'an cours d'eau, pour remblayer des tranchées. 

s en zone inondable, ni 

  

    Cette valorisation est conditionnée par une bonne connaissance des caractéristiques des mâchefers produits el 
par ue vérification périodique de celles-ci (composition, imbrôlés, lixiviation..), dans les conditions définies 

dans la circulaire du 9 mai 1994 précitée. 

  

Si les mâchefers ne peuvent être valorisés, dans Les conditions définies ci-dessus, ils doivent être éliminés dans 
des instuflations autorisées an für du code dé l'environnement et notamment son fivre V Titre 1 

ARTICLE 5.2.3, CENDRES 

les cendres volantes recueillies au niveau des filtres, les cendres des chaudières doivent être stockées dans un 

sflo de 300 m° de volume, 

ne peuvent être éliminées que dns les seules installations qui y sont explicitement autorisées par arrêté 
toral pris au titre du code de l'environnement et nolamment son livre V Titre I. 

   

   

ARTICLE 5,24, BOUES DE LAVAGE DES GAZ 

1Les boues provenant du lavage des gaz de combustion doivent être stockées dans une benne métallique étanche 
d'une capacité de 19 tonnes. 

Elles ne peuvent être éliminées que dans les seules installations qui y sent explicitement autorisées par arrêté 
préfectoral pris au titre du code de l'environnement et nosamment son livre V Titre I. 

ARTICLE 5.2.5, CONTROLES DE: 

  

RESIDUS DE L'INCINERATION DES DÉCHETS 

Une analyse, au moins une fois par trimestre, des différents résidus de l'incinération des déchels vat efléctuée 
sue un échantillon composite. En particulice, un test de lixiviation est réalisé sanformément au protocole defini 
par la norme X 31.210. Les analyses portent notamment sur la fraction soluble, les teneurs er métaux luurds &t 
le COT. La teneur en imbrûtés dans les mâchefers est contrôlée chaque trimestre. Le résultat de ces analyses est 
transmis, ene Mois par wimestre, à l'inspection des mstallations ehnssé 

    

  

   
    

La teneur en carbone organique totat ou la pérte nu feu des mâchefers vs vérifiée a0 moins une fois par tu 
un plan de suivi de ce paramètre est défini 
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ARTICLE 5.2.6. TRANSPORT INTERNE 
Le transport des résidus de l'incinération entre le lieu de production et l'unité de prétraitement vu le centre de stockage doit se faire de manière à éviter tout envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulents. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET BES 

VIBRATIONS 
        

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

  

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMEN 

Les installations doivent être construites, équipées et vxploirées de façon que leur fonctionnement ne puisse 8tre 
à l'origine de bruits aériens où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du 
voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

    

  

L'accés au site est fermé de 0h30 à 5h30. 

Les prescriprions suivantes sont applicables aux installations : 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 celatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement : 

= fa circulaire du 23 juillet 1986 rclative aux vibrations émises dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

    

ARTICLE 6. 

  

. VEHIC 

  

ES ET ENGIN 

Les véhieuies de wansport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'imérieur de 
léuibtissement, el susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivem répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 
janvier 1995 et des textes pris pour son application) 

ARFICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 
1 

  

   
sage de lous appareils de communication par vaie acoustique {sirénes, avertisseurs, haut-parleurs, ere. 
june pour Je voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents 

ARTICLE 6.14, DISPOSITION SPECLFIQUE 
   Les nuisances sonores liées à l'atelier de traitement des mâchefers sont corrigées par la fermeture automatique 

at l'insonvrisation de l'atelier. ou toute autre mésure équivalente. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2 

  

. VALEURS LIMITES 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à 
= $ éR(A) pour la période allant de ? h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 
= 5 dB(A} pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches er jours fériés. 

  

L'émergence est définie comme élant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pandéré 
À du bruit ambiant (établissement en Fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'établissement) 

  

      

Les mesurés des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF $ 31-100 
complétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1997 précité 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en Fimites de l'instaliation pour les différentes périodes de la journée sont 
donnés par le tableau suivant : 
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Jour Nuit (22h à 7h) 
Gha22 1) | ainsi que 

  

manches et jours fériés 
3 

les de bruit en dB(A) 7 su 

  Limites d'émergence en 4B(A)     
    

  

    Niveaux limites ad miss 
  

ARTICIX 62.2. CONTROLES 
mspection des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels où une surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié. Les frais sont supportés par l'exploitant. 
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TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS G] 

  

NERALES 

Une surveillance permanente est assurée par Le personnel. Le personnel est familiarisé avec les installations et 
Les risques encourus, et reçoit à cer effet une formation particulière. li est équipé de moyens de communication 
pour diffisser l'alerte. 

    

CHAPITRE 7.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de cireulation sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies d'accés sont maintenues dans un état tel qu'elles permettent à la fois la circulation, le stationnement 
et la mise en œuvre des véhicules de secours. Ces voies sérout nettement délimitées, maintenues en constant 
état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages …) susceptible de gêner la circulation 
L'accès aux bâtiments est maintenu libre. Les engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux 
angles différents 
Autour du nouveau bâtiment « atelier-maintenance » est aménagé, sur au moins son demi-périmètre, une 
4 voie-engin » (voie accessible aux engins de secours) avant les caractéristiques suivantes 

    

Largeur minimale = 3 m, 
Force portante — 130 KN, 
C8 EN sur l’essieu avant et 90 KN 
rayon intérieur > 11m, sur Jargern 
hauteur Hbre 3,50 im 
pente inférieure à 15% 

  sur L'essieu arrière avec cmpatiement de 4,58 tn), 
S/R pour un rayon intérieur inférieur à 50 1m,     

    

Les sapeurs-pompiers sont accueillis ec dirigés, pour loute demande d'intervention, afin d'améliorer L'elfh 
des services de sceours. 

  

CHAPITRE 7.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DK 
INSTALLATIONS 

S BATEMENTS Et 

ARTICLE 7.3.1. CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 
L'installation cst conçue el aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et à 
imiter toute éventuelle propagation d'un incendie. L'emploi de matériaux combustibles est aussi limité que 
possible 
       locaux à risques particuliers importants et moyens, identifiés ci-après : lecuux éleciriques basse tension 
leal électrique des accumulateurs, local TBGT, locaux moyennes tensions, local électrique des 
transformateurs, les locaux des turboaltémateurs, Ia fosse de stockage des déchets, seront protégés pour éviter 
toute propagation d'incendie 

     

Les locaux ci-dessus énumérés seront isolés par des parois et porte coupe-feu de degré 2 heures, par la mise en 
place d'un système de détection incendie et le bouchage des passages de câbles avec des matériaux coupe feu 

  

La fosse de stockage des déchets sera protégée par la mise en place d'un système d'extinction autumatique à 
l'eau de densité 10 litres/miaute/m?, 
Les stockages de matériaux combustibles sont aménagés ea recoupant les volumes par des zones libres d'au 
moins 5 m pour limiter les risques d'extension d’un incendie. 
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Les voies de circulations et les aires de stockage sont matérialisées, 
Les locaux sociaux, salle de quan, bureaux seront protégés par la mise en place d'un report d'alarme incendie. d'un dispositif de désenfumage, d'un traitement des parois et porte coupe-feu de degré 1 heure, d'un dégagement pour l'évacuation. 

ARTICLE 73.2. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

  

Les installations électriques sont réalisées conformément à la réglementation aetnellement en vigueur, et en particulier, au décret n° 881056 du 14 novembre 1988, relatif à la protection des travailleurs dans jes établissements qui métlent en œuvre des courants électriques aux normes NFC 15.100, NFC 13.100, NFC 13.200 et à l'arrêté ministériel du 1 mars 1980 relatif aux risques d'incendie et d'explosion 
  

  

L'installation éleetrique et Je matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenue en service ou mis en. position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale, 

Toutes dispositions tcchniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que 
= les automates et lex circuits de protection soient affranchis des miero-coupures électriques : = de déclenchement partiel où général de l'alimentation électrique ne puisse pas metre en défaut où supprimer totalement eu partiellement la mémorisalion de données essentielles pour la sécurié des 

installations. 

     

ARTICLE 7.3.3, PROTECTION 
CIRCULATION. 

  

CONTRE L'ELE. 

  

RICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE 

Toutes précautions sont prises paur limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation ere 
toute sécurilé ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de cireulation. 

    

Les dispositions constructives el d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 
= limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatique : = continuité électrique et mise à la teme des éléments conducteurs constituant l'installation où utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, 

réservoirs mobiles, outillages, ….). 

  

ARTICLE 7.34, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'ariginé d'événements susceptibles de norier atteinte, directement ou incirectement, à la säreté des installations, à la sécurité des personcs ou à la 
qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1995 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines 
dlations classées est applicable sur ces installations. 

  

e extérieur 

  

L'état des dispositifs de protection conire la foudre fera l'objet d'une vérification par ua organise 
suivant l'article 5.1 de la nonne française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois après &s mise en service des installations, 

ARTICLE 7.35. SIGNALISATION 
L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté ministériel du 
4 novembre 1992 afin de signaler les emplacements 

+ des moyens de secours. 
- des stockages présentant des risques, 
= des locaux à risques, 
= des boutons d'arrêl d'urgence, 
= les diverses interdictions, 
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Des pancartes indestructibles sont disposées conformément à l'arrêté ministériel du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail, afin de signaler les dispositifs de secours.   

Des consignes de sécurité sont affichées qui mentionneront : 
* La conduite à tenir en cas d'incendie 
+ les modalités d'appel des services de secours 
+ Les consignes spécifiques aux types de produits entreposés et utilisés 

CHAPITRE 7.4 EXPLOITATION 

ARTICLE 7.4.1. DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Ce dispositif de conduite conaporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres significatifs de la sécurité des installations: 

  

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de fagon que le personnel concerné ait immédiatement 
e toute dérive excessive des paramètres par rapport aux conditions normales d'exploitation, 

  

connaissance 

La salle dé contrôle est située en dehors des zones de sécurité définies au chapitre 7.6. 

ARTICLE 7.4.2, SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité où la santé publique doivent être munies de Sysiêmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le persanne] de tout incident. 

      

      Chaque installation doit pouvoir être arrêt Ésposhifs indépendants de 
son système de conduite. 

ée en urgence 81 mise en sécurité par de 

ARTICLE 7.43. CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 
Pes consignes relatives à la prévention des risques doivent être établies, tenues à jour et affichées dans lus lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer 

= l'interdiction, en Fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une forme quelconque dans Les zones d'entreposage des déchets ; 
= Les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration ; = les mesures à prendre en cas de fie sur un récipient contenant des substances dangereuses : = les moyens à uliliser en cas d'incendie : 
= la procédure d'alerte ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence. 

Ces consignes précisent les modalités en situation uormale, transitoire on de risque. 

  

    

    

ARTICLE 7.44, UYILITES 
T'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utiités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des installations concourant an respect des normes de rejet. 

ARTICLE 7.4.5. SECURITE-MAINTENANCE-FORMATION 

Toutes les installations techniques sont réalisé 

  

conformément 4 la réglementation ét aux normes en vigucur 
Il est procédé périodiquement, par des erganisines ou personnes auréées, à l'eniretien et à le vérification des installations techniques, 
Les locaux sont maintenus propres et dégagés de toute matière combustible (chiffons gras, papiers, déchets combustibles..…). 

  

  

Page 34 sur 61



Les locanx sont ventilés largement de manière à éviter toute ac 
poussières ou matières finement divisées 

amulation de mélange gazeux explosible ou de 

  

Tous les moyens de secours sont entretenus et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être entrainé à leur 
mise en œuvre et également instruit sur les risques encourus. 

    L'exploitant veille à ls qualification professionnelle et à Ja formation "sécuritc' 
Particulièrement de celui affceté à la conduite ou à la surveillance d'h 
de porter ateinte à Ia sécurité des personnes ou à l'environnement, 

de son personnel, plus 
stailations susceptibles, en cas d'incident, 

  

CHAPITRE 7.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 
et d'appel aux moyens de secours exlérieun 

  

ERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

  

l'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre Fincendie adaptés aux risques à défendre, et au 
moi 

  

d'extincteurs à cau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou 
supérieure à celle d'un appareil 21 À pour 250 ru de superficie à protéger (minimum de deux appareils 
par atelier, magasin, entrepôt...) : 

  

= d'extineteurs à anhydride carbonique (au équivalent) près des tableaux et machines électriqu 
= d'extineleurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz inflarumables, 

Les extincteurs sont placés en des endcoïts signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances : 

  

= de poteuux d'incendie normal   és répartis dans l'usine ou à proximité immédiate 
au séparé. Un débit de 240 m3/h pendant 2 leurs est assuré par les 

  

Chaque poteau est afimenté par un rés 
poteaux incendie de la manière suivante : 

  

  
  

    Cnam [Au pied rampe cc ou ue [Ds D ns pour ER sant dE Eu 
fi poteau | Chemin de Perpignim [diamètre 100 mm — Gr 
Cipoteu c diamètre 109 mm — débir 60 m' 

      
  

  

  

  
  

            
  

L'installation doit être équipée de capacités pouvant recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées 
lors d'un accident où d'un incendie, ÿ compris les eaux utilisées pour l'extinction. Le volume de ces capacités 
doit être d'au moins 480 m°, Pour la zone de déchargement des déchets les eaux sont enflketées dans {es fasses. 
d'entreposage des déchers. 

  

Les eaux recuvillies doivent satisfaire avant rejet aux valeurs limites de rejet fixées en appli 
l'annee LL 

ARTICLE 7. 

  

3. ACCES DFS SECOURS EXTERIEURS 
Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à 
la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.    

En eas de siniswe, les engins de secours doivent pouvoir intervenir sues au moins deux angles différents. 
Toutes les dispositions doivent être prises pour une intervention rapide des secours et la possibilité d'accéder 
aux zones d'entreposage des déchets. 

    

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus acccssibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention. 
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ARTICLE 7.54, PLAN D'INTERVENTION 

     L'exploitant établit un plen de lune contre un sinisire, comportant notamment les modalités d'élerte, la 
constitution et Ix formation d'une équipe de première intervention, les modalités d'évacuation, les modalités de 
lue contre chaque type de sinistre et les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs 

CHAPITRE 7.6 ZONES DE SECURITE 

ARTICLE 7.6.1. BEFINITIONS 

Les zones de sécurité sont constituées par les volumes où, en raison des caractéristiques ct des quantités des 
lbstances solides, liquides au gazeuses mises eu œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au 

cours des opérations eu d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de installations exploitées sur e site. 

       

  

ARTICLE 7.6.2. DELTMITATION DES ZONES DE SECURITE 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de séeurité de l'établissement. !l tient à jour et à la 
disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zomcs 

Ces zou   es de sécurité comprennent pour le moins Les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zum de sécurité est considéré dns son 
ensemble comme zone de sécurité. 

La nuture exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, elc.} et les consignes à observer sont 
indiquées à entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 

ARTICLE 7.6.3. DETECTEURS D'ATMOSPHERE 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détectiun dépendant de La nature, de la prévention des risques 
À assurer (détecteurs d'atmosphère d'incendie, explosive, toxique) 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de senil(s) préréglé(s), une alarme sonore et visucle 
Jocale et reportée en salle de contrôle avec localisation des détecleurs ayant déclenché, individuellement où par 
zone surveillée. 

  

Fout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une installation ou d'un ensemble d'installations où 
d'un ensemble d'installations donnera lieu à um compte rendu écrit tenu à fa disposition de Finspection des 

iestallations es. La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une dérection, ne peut être 
décidée, après examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet effet. 

     

Des coutrôles périudiques devrout s'assurer du bon État de fonctionnement de l'ensemble du dispositif. 

  

ARTICLE 7.64. ZONFS DE RISQUES INCENDIE 

Les dispositions ei-clessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions 
générales de sécurité 

  

Article 7.6.4.1. - Dégagements 

  

Dans Les locaux comportent des zones de risque incendie, ks portes s'ouvrent facilement dans le sens de 
l'évacuation, elles sont parc-flummes une demi-heure et à fermeture automatique permettaat l'ouvertur de 

l'intérieur de chaque cellule, Tour autre moyen d'isolement est admis sil donne des garanties de sécurité au 
moius équivalentes. 

  

Les bâtiments ct unités, couverts ou en stacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont ainénagés 
de façon à permettre l'évacuation rapide du persounel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 
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Les issues et dégagements mis à la disposition du public et du personnel sont laissés libre en permanence. Les matériaux encombrants etfou combustibles ne sont pas stockés dans les circulations, ainsi qu’au-dessus de celles-ci. 

Les dégagements sont réalisés en qualité et quantité conformes aux prescriptions du Code de Travail 
Un éelairage de sécurité est installé conformément à la réglementation en vigueur indiquant le cheminement vers les dégagements et les issues de secours, afin de faciliter l'évacuation des personnes en cas d'interruption de fonctionnement de l'éclairage normal, 

  

L'établissement est équipé d’un système d'alanme sonore si des substances où préparitions explosives. Somburantes où extrêmement inflammables ainsi que des matières dans un état physique susceptible d'engendrer des risques d’explosion où d'inflammation instantanée, sont manipulécs ou entrepasées. 

  

L'alanme générale est dnée par bâtiment, et le signal sonore d'alarme générale est distinct des attres signaux utilisés dans Pétablissement et est audible en tout point des lneaux avec me autonomie minimale de einq minutes. 

Article 7.6.4.2. - Désenfumage 

  

Le désonfumage est 

  

sé conformément à ta règle R.17 de l'A.P.S.A.D 

  

Le désenfumage des bâtiments est réalisé à concurrence d'au moins 1% de la surface des bâtiments pour {a 
surfce totale des sections d'évacuation des fumées, ainsi que pour celles des amenées d'air. 
Les escaliers sont munis d'un dispositif de désenfumage naturet on mécanique. 
Les commandes automatiques d'ouverture des exutoires de fumée sont doublées par des commandes manuelles disposées telles qu'elles soient en permanence visibles et accessibles 
Les organes de commande manuelle du système de désenfumage sont signalés pur des plaques indicatrices de ranœuvre. 
Les commandes manuelles des exutoires de funée et de chateur sont placées de sorte qu'elles soient facilement accessibles depuis les issues du bâtiment. 
Article 7.6.4.3. - Prévention — permis de feu 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que (us les appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc….). Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flannes ou d'appareils tels que ceux visés ci- dessus doivent tre entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il à nommément désignée, Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant 
Cene consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à Ja disposition des agents effectuant es travaux d'entret 

    

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit &tee affichée dans les zones de risques incendi   
Un permis de fen est délivré pour les travaux de réparation el d'aménagement par points chauds, 
Les organes de coupure des différentes sources d'énergie (électricité 
indicuirives de manœuvre, cleirentent idemifiées 

, 647) sont signalés par des plaques 

    

Ces organes de coupure doivent être mancœuvrables 
services de secours. 

partir d'un endroit accessible en permanence par Jes 

Les fluides (iquides ou gxzeux) rawsportés par des canalisatious vu tuyauteries sont identifiés par les couleuts 
précisées dans la norme NE X 08-100. 

  

  

Un interrupteur général d'éleciricité est installé à proximité d'une issue, en façarle accessible aux services de secours. Ce interrupteur doit être signalé par une plaque indicatrice indesructible 

 



Art      Le 7.6.4.4. - Moyen 
En complément aux dispositions de l'article 7.52, les zones de risques incendie comportent les moyens 
supplémentaires suivants : 

ternes de luite et de prévention contre le risque d'incendie 

Les sapeurs-pompiers devront trouver sur place, en {out temps, un réseau d'eau assurant un débit minimum de 
240 mh pendant 2 heures qui alimente au moins 4 poteaux d'incendie de 100 mm normalisés NFS 61.213 
{débit de 17 litres/seconde sous une pression minimale de 1 bar) remplissant les conditions suivantes : 

= Disinces maximale, par les voies de circulation. entre l'entrée du bâtiment la pius proche d'un 
accès voie publique et : 

“ L'hydeant le plus proche 100 m, 
= L'hydrant Le plus éloigné 500 m, 
“Distance meximale entre hydrants 200 m. 

  

Les poicaux d'incendie de 100 mm devront respecter les règles d'installation définies dans la norme NFS 
62.200. 

La protection incendie intérieure des locaux est assurée en répartissant 
= Des cxtincteurs portatifs de nature et de capacité appropriées aux risques présentés 
+ Un réseau de robinets d'incendie armés de diamèrre nominal 40 mn. 

  

ARTICLE 7.65. ZONE DE RISQUE D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

Article 7.6.5.1. - Définition et délimitation 
  Les zones de risque explosion comprennent [es zones où un risque d'atnosphère explosive peut apparaître, soi 

de façon permanenle ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement nonmal de l'établissement, soit de 
manière épiscdique avec une Faible fréquence et de courte durée. 
Article 7.6.5.2.- Conception généraie des installations 

  

   

  

Les installations compri 
a Hniter les offes, en parti 
l'établissement 

à limiter les risques d'explosion et à 
aux ou cbjets divers à l'extérieur de 

    

Dans les ones ainsi définies, Les installations électriques doivent être réch ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur 
la sécurité générale de l'établissement font l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre 
les risques provenant de ces zones. 

   

La trémie sous grille est munie d'un dispositif permettant de limiter la surpression due à l'explosion 
éonsécutive à l'introduction d’an méjange inflammable. 

  

Article 7.6.8.3, - Matériel électrique 

  

Les dispositions de l'article 3 de T'anêté ministériel du 34 mars 1980 portant réglementation dus installations 
électriques des établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive 
définies à l'article 7.6.2. 

  

    

Les matériels et Les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état 

  

   
Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. Un contrôle ess effectué au minimum une fois par ao par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défoctuosités relevées dans son eapport de contrôle, 11 doit être remédié à tout 
défoctuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

ARTICLE 7.6.6. ZONES DE RISQUE TOXIQUE. 

Article 7,6.6.1 - Définition 

Tout local comportant une rome de risque toxique est considéré dans son ensemble comme zone de risques. 
toxiques. 

Page 38 sur 61



Article 7.6.6.2. - Accès et isolement 

L'accès aux zones de risque toxique est strictement réglementé et réservé aux personnes ayant une autorisation du chef d'établissement ou de son représentant, 

La nature exacte du risque toxique et les consignes à observer seront indiquées à l'entrée de ces zones, et em tant que besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci 
Article 7.6.6.3. - Prévention 

En exploitation normale, les locaux comportant des zones de risque toxique sont ventilés convenablement et de Rgon à éviter toule accumulation de gaz ou de vapeurs incommodantes.       
Article 7.6.6.4. - Matériel de sceours et d'intervention 
Des masques d'un type correspondant aux saz où émanations toxiques susceptibles d'être émis, sont mis à la disposition de loule personne ayant à séjoumer à l'intérieur des zones visées ci-dessus. 

Les matériels de secours devront rester rapidement accessibles en toutes circmetances et être répartis en au 
moins deux secteurs protégés dc l'établissument. 

  

Des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de produits toxiques dangereux lentellerent répandus sont maintenus en permanence à proximité des zones concernées.      
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX 
CHAUDIERES D'APPOINT 

Sans préjudice de la réglementation en viguear ef des prescriptions du présent amêté, l'arrêté modifié du 
20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une. installation nouvelle ou modifiée d'une puissance 
Supérieure à 20 MWth, ou tout texte s'y substituant, est applicable aux chaudières de l'établissement. 

ARTICLE 8.1.1. REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des chaudières doivent respecter les valeurs limites en concentration définies dans le tableau ci- 
dessous. Les modalités de surveillances des rejets atmosphériques sont également définies dans le tableau ej- 
dessous. 

Les résultats des mesures sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées, accompagnés 
de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre 
ou envisagées 

   

  

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées. 

  

   

  

    

  

   

  

  

     L Mesure en g one à 

Mesuye e con 
  

  

[Mesure en conti 
  

e annuelle 
20 Écntrôle annuel _ _ La nomme NT X 48-325 précise que Te corposes représentant a Fumille des HAP sont Penroqalandieaetne, ensolkflacranihène, 

tenroBiQucranthène, benzofayrène, éibenzoia, hjanthrucènc, benzolg, h, pérylène, indénofi, 2, 3-e, dypyrène, fluaranchène. A 
sons du présent arrêté, les HAP représentent l'ensemble des composés visés dans La norme NF X 43-329. 

              

  

  

Les concentrations en polluants sont exprimées en miligrammnes par mètre cube (mgfNmi) sur gaz sec 
rapportés à une teneur en oxygène dans les effluents de 3 % en value dans le cas 
des combustibles liquides ou gazcux. 

Le débit des effluents est exprimé en mêtres cubes par heure. rapportés 4 des conditions normalisées de 
température (273,15 K1 et de pression (101,325 kPa} après déduction de la vapeur d'eau (çaz sec} 

  

       Chaudières | Débi 
5 MW 

  

     

   
  

ARTICLE 8.12. SECURITE 
En cas de perte de l'alimentation en eau de ville avec risque de 
secours de 400 m° d'eau est disponible 

adaion de la chaudière, une bâche de 
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CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'ALIMENTATION 
NATUREL 

  

GAZ 

Sans préjudice des dispositions prévues au titre ?, les dispositions suivantes s'appliquent à l'alimenta site en gaz naturel ù du 

  

La canalisation de gaz naturel est protégée contre les risques mécaniques dus à la circulation, ainsi que la clarinette de distribution. Pour limiter la durée d'une éventuelle fuite de gaz. des capteurs de pression ou de 
débit haut sont installés. Leur déclenchement entraîne la coupure immédiate de l'alimentation, 

  

Les détecteurs gaz asservissent l'arrét des chaudières. La délection de gaz au niveau des chaudières asservit 
arrèt des fours. 

L'exploitant met en place une procédure d'intersention en cas d'alarme de pression basse sur l'alimentation en 
882 naturel, pour déclencher Ja fermeture de la vanne manuelle de l'alimentation générale en gaz. 

La détection de débit haut sur l'alimentation en gaz des brûleurs d'appoint des fours déclenche la s 
d'arrêt des brûleurs 

  

uence 

1La distribution de gaz est intégrée dans le plan de prévention en cas de travaux. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS RELATIVES AU STOCKAGE ET 4 L'UTILISATION 
DE CHARBON ACTIF 

  

ARTICLE 8.3.1. NATURE DT 

Le charbon actif mis en œuvre est un produit combustible. 1 ne doit pas présenter de risques correspondant aux 
phrases de risques RI 1, R1S, RI7, caractéristiques d’un solide facilement inflammable. 

  

HARBON ACTIF 

  

ARTICLE 8. 

  

DISPOSITIONS GENERALES 
Pour l'ensemble des opérations d'approvisionnement, stockage, soutirage et mise en œuvre, concernant le 
charbon actif à metre en œuvre ou le charbon actif use, les disposition suivantes sont mises en place : 
* L'exploitant définit un plan de classement des zones à risques d'explosion. Dans ces zones, le matériel 

électrique est adapté au risque d'explosion 
+ Lexploitnt met en plc les mesures nécessaies de prévention de l'apparition de point chauds, 

notamment par l'établissement d'une procédure pour les travaux par points chauds 
»__ Les équipements sonc reliés à la terre et protégés contre la foudre 

  

    

ARTICLE 8.3.3. SILO PE STOCKAGE DU CHARBON ACTIF 

   ILe charbon actif à enclire en œuvre est stocké dans un sile de 75 m°. Ce silo est muni d'un évent d'explosion 
dans sa partie supérieure, d’une soupape de surpression et d'un filtre à poussière. 

  

Un capteur de température baute est mis en place sur le silo. Sur lempérature interne haute, 3 asservie 
l'isolement du silo et l'inertage à l'azote de celui. De plus, les opérations en cours (soutirage ou remplissage) 
sont imméiTiatement stoppées. 

Le charbon actif usé est stocké dans un silo de résidu d'épuration des fumées d'une capacité de 300 m°. Les 
dispositions précédentes sant mises en place pour ce stockage 

ARTICLE 8.3.4. MISE EN ŒUVRE DL CHARBON ACTIF 
L’approvisionnement en charbon actif est réalisé par camion citerne avec transport pneumatique vers le silo de 
stockage. 
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La température est mesurée sur la ligne de dépotage à Paval du compresseur. En cas de température élevée, une 
alanne avertie le personnel procédant et surveillant le dépotage. 

T1 est interdit de fumer à proximité du poste de dépotage. Du matériel de luite contre l'incendie est disponible à 
proximité immédiate, L'exploitant établit ne procédure de dépotage et s'assure de la qualification de la 
personne procédant au dépotage, 

   

La vis dosonse de soutirage est asservie au débit des fumées el au fonctionnement du ventilateur de tirage. Ces 
asservissements sont testés périodiquement 

Les disposition précédentes sont mises en place pour le remplissage et le dépotage du silo de stockage des 
résidus d’épuralion des fomées, 

CHAPITRE 8,4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX ROUES 
SÉCUEES 

L'ensemble des presoriptions prises en vue d'assurer la sécurité de l'installation de stockage et de transport des 
boues séchées doir être conforme au rapport INERIS d'octobre 1998 et aux dispositions ci-après. 

  

ARTICLE 84.1 STOCKAGE 

Les boues séchées sous forme de granulés sont stockées exclusivement dans le silo (80 m°) prévu à cet effet. 

ARTICLE 8, 

  

AMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

Article 8.4.2.1. Comportement au (eu des bâtiments 
  La conception & 

aüisation en malérianx iocombestibles & 
la réatisation des siles doivent présenter les caractéristiques suivantes, notemmot 

k l'ensemble di 
slisations pneumatiques, courroies, ete. doivent être difficilement propagateurs de flamme et 
ques 

  

  structures pocteuses,     

   
Les installations doivent être pourvues des dispositifs suivants + 
-_ systèmes de détection de chaleur, indicateurs ou annonciateurs 
= systèmes directs de détuetion d'incendie, 
= systèmes d'alarme, 
+ systèmes manuels et/ou automatiques de Tiuitation de l'incendie, 1à ou les dispositions constructives ne 

peuvent être réalisées. 

  

incendie, 

    

SAZIA  Aceussibilité 
Les éléments d'information (schémas d'évacnation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont rédigés par 
l'exploitant et aÏFichés en des endroits fréquentés par le personnel, De plus, ils doivent être matérialisés ser les 
sols de manière apparente. 

      

84212 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travaif, les Keaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible, Le débouché à l'aumosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

842.13 Installations électriques 
Les irsuliations électriques doivent être réali. 

    

es conformément aux dispositions de l'article 7.3 

842.14 Mise à la terre des équipements 
Les équipements et les structures des bâtiments sont mis à la terre conformément aux dispositions de l'article 
733 

La valeur des résistances de terre est mesurés au moins une fois Fan et doit être conforme aux normes en 
vigueur. Les résultats dé es mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre et est réalisée selon les règles de l'art. 

Les interconnexions sont maintenues en bon état et vérifiées périodiquement. 

3422.15 Règles d'implantation des installations par du personnel non nécessaire au sirict fonctionnement de l'installation 
Dès lors qu'aucune prescription spécifique ne permet d'assurer une séeurité absolue du personnel qui n'est pas nécessaire au strict fonctionnement du silo ou d'autres installations utilisant les produits stockés dans le silo, tout bâtiment où local oœcupé par ce personnel doit dire éloigné des cupnoités de stockage et des tours d'élévation: 

    

842.16 Aires et locaux de travail 
Les aires et locaux de stockage des produits combustibles ou dangercux pour l'homme doivent être indépendants du silo. Ils doivent être cormecteront ventilés et constitués de matériaux incombustibles. Leur accès sera réservé aux seules personnes nommément désignées par l'exploitant, 
Article 8.4.2.2, Exploitation - entretien 
8422.1 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveitlance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la candoite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dns l'inctaflation. 

  

84222 Propreté 
Les silos ainsi que Les bâtiments où locaux occupés par dus personnel sant débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, es chemins de câbles, les gaincs, les canalisations, les appareils et les équipements. 

    

La rréqueues des nembyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant er précis 
erjranisationrielles. 

  

ée dans les consignes 

Le nelloyage est, panout où cela est possible, réalisé à laide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Le recours À d'autres dispositifs de netroyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé 
doit faire l'objet de consignes particulières. 

   
  

  Les locaux et Les silos doivent être débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de l'établissement, notarament les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles 
et autres lubrifiants, etc. 

Article 8.423. Risques 

  

842,31 Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, daivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu Futifisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, Le 
personnel doit être formé à l'emploi de cos matériels 

  

842.3.2 Localisation des risques 
L'exploitant détermine les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre et la vature du 
risque (incendie, atmosphères explosives ou émanatians 15xiques). Ce risqué est signalé. 

  

84233 Malériel électrique de sécurité 
Le matériel électrique utilisé doit être adapté aux risques inhérents aux activités exercées, Les silos sont 
efficacement protégés cuntre les risques Jiés aux effers de l'électricité statique. les courants parasites et tu 
Foudre. 

      

Les équipements concourant à le sécurité du silo doivent rester sous tension et sont conçus conformément à ja 
réglementation en vigueur. 
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L'éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est conforme aux réglementations en vigueur. 

Le matériel électrique est protégé contre les chocs. 

Toutes les installations électriques sont soumises aux dispositions des articles 7.3.2, 7.3.3 et 7.4.5 

  

842.34 luterdiction des feux 
Pans les zones où il existe un risque d'incendie ôn d'explosian, il est interdit de fumer ou d'apporter du feu sous 
une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles du générer des points chauds ou des 

es chaudes. sauf pour fa réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un ” permis de Fou". 

  

  sur 

  

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des disponitions doivent être prises pour 
qu'ils présentent des caractéristiques de sécurilé suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion 

842.3.5 Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant leé modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour el affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel, Ces consignes doivent notamment indiquer 

nes de risque d'incendie et les zones    = l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les # 
de risques d'aunosphères explosives, 

= l'obligation du "permis de travail" pour fes zones de risque d'incendie et les zones de risques d'atmosphères 
explosives. 
les provédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurüé de l'installation (électricité, réseaux de fluides)   

= {es mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses 

  

Les moyens d'extinelion à utiliser eu vus d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours: 

8426 Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt 
fonctionnement nermal, entretien...) doivent faire l'objut de consignes d'exploitation écrites, 

#4.2.37 Conception pour éviter l'incendie et l'explosion 
Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter Ia propagation d'un éventuel sinistre (incendie où 
explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent 

  

s ouvertures entre les locaux et les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires de 
chargement'déchargement sont Jirnitées en nombre et en dimension nécessaire à une banne exploitation: 

  

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter lous travaux d'entrelien, dé 
ration ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

  

84238 Corceplion pour éviter l'explosion 
Deus les zoncs de risque d'almosphéres explosives, les mesures de protection contre l'expi 

sentier JLs caractéristiques suivantes, notamment : 
= arètue la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage et d'ineriage tels que prévus dans fe 

rappoit INERIS d'octobre 1998 : "Résumé des points sensibles du paint de vue de la sécurité incendie et 
explosion des installations de stockage et de manutention des boues!" 

= réduction de La pression maximale d'explosion à l'aite d'évents de décharge, de systèmes de suppression de 
l'explosion 

= ou de parois soufflables. Ces demières doivent pouvoir être retenues afin de ne pas provoquer d'envoi 
d'éléments. 

  

ion doivent 
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= ou résisnee aux cffets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peuvent se développer une explosion. 

84.239 Conception des aires de chargement et de déchargement 
Les aires de chargement et de déchargeroent sont : 

+ soit suffisamment ventilées de manière à éviter Ia création d'une atmosphère explosive (cette solution 
ne peut être adoptée 

+ ue si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ei de nuisance pour les milieux sensibles), + soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être nertoyées aussi souvent que les nécessités d'exploitation l'exigent 

8423.10 Conception du système de dépoussiérage 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion et un incendie dans une installation de 
dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. 

Eo eus d'emploi de fillres poncracls, l'exploitant devra s'assurer auprès du constructeur que ces systèmes sont 
utilisables dans des zones où peuvent apparaître dés atmosphères explosives. 

84.2.3.11 Suiveïllaneg et conditions de stockage 
L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits {durée de stockage, taux d'humidité température, etc.) nentraînent pas de fennentations risquent de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables ou une auto inflammation, 

  

La tempéréture des produits susceptibles de fermenter est comirôlée par des systèmes de sondes 
thermométriques, 

La réception de boue sur fe site n'autorisée que sf le taux de siecité est inférieur à 80%. Les justificatifs du taux 
je siceité des boues réceptiuanées sont tenus à la disposition de F'inspection des insratlations clansées 
  

    

Article 8.424. Air — odeurs : Captage et épuration des rejots à l'atmosphère 

  

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, ponssières ou odeurs duivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration 
des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'urifices obturabies et accessibles aux fins d'analyse 

  

  

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximam des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la 
diffusion des guz (chapeaux chinois,.} 

  

APITRE 8.5 DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
TURBOALIERNATEURS 

ARTICLE 8.5.1 [MPLANEATION ET AMENAGEMENT 
Les installations sont implantées dans des Jocaux spécifiques. 

  

Pour permettre l'évacuation des fumées et gaz en cas d'incendie, il doit être aménagé en partie haute de chaque 
ocal abritant chaque larbcaltersateur des exulires facilement mancenvrables ou, à défaut, tout autre dispusitif 
présentant une efficacité équivalente (ouverture permanente, Fenêtre pouvant être commandée manuellement de 
l'extérieur) 

Un espace suffisant doit être aménagé autour de F'unité des organes de réglage de commande de régulation de coutrôle et de sécurité pour permenre une exploitation normale des installations 
   

   

Les installations doivent étre aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. 
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L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retrailé en nombre suffisant et dans des directions opposées, les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances, l'accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d'entre elles. 

  

Les locaux abritant Les turboalternateurs et ses installations associées doivent être convenablement ventilé. 

La véntilation doë assurer un balayage efficace de l'atmesphère du local abritant le turhoaiternateur, compatible avec le bon fonctionnement des apparcils, au moyen de dispositifs d'introduction et d'évacuation de. L'air situé dans les parties basse et haute ou par tout autre moyen équivalent 

Les réseaux d'alimentation en vapeur doivent être conçus et réulisés de manière à réduire les risques en cas de. füite. Le parcours des canalisations à l’intérieur des Joeuux est aussi réduit que possible. 

    Les canalisations en tant que de besoin sont protésr 
excessive.) et repérées par les couleurs normalisées 

es contre les agressions (corrosion, choc, température 

Un dispositif aecessible rapidement et en toutes circonstences doit être placé sur chaque canalisation principale 
Afin d'arrêter l'alimentation en vapeur vers l'appareil d'utilisation, Ce dispositiF est placé à l'extérieur du local 
abritant le turboaltemateur. 1 est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte 
une indication du sens de la manœuvre ainsi que te repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, ur 
organe de coupure rupide doit équiper la turbine au plus près de celle-ci, 

Un dispositif de sécurité doit interrompre l’alirnentation en vapeur en cas de détection d’une valeur anormale de 
la pression par rapport à des seuils prédéterminés. 

    

Avant la mise en serviec iles installations, les canatisutions d'alimentation doivent subir un essai d'étanchéité 
afin de déceler toute fuite éventuelle, Un certificat de ce contrôle doit être établi par l'installateur ou un organisme qualifié. 

    

La durée de Pessai duit être 1ellé qu'elle peanetie de vérifier ta constance de la pressiun, Les essais doive être 
renoutetés après tout réparation pouvant affecter la résistance ou l'étanchéité des tuyauteries. 

  

    

L'exploitent tient à jour un plan d'implantation des installations faisant apparaitre la position dus appareils l'emplacement des organes de sécurité de coupure et d'alimentation en vapeur ainsi que l'accés à ces équipements 
      

ARTICLE 8.5.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne qualifiée nommément désignée par l'exploitant et ayant connaissance de La conduite de l'installation et des dangers et inconvénients présentés 

Efexploirant doit veiller à l'enuretien des dispositifs de réglage, de contrèle, de signalisation et de sécurité. 

Cus vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

  

Les appareils (iurbine, allernaleur) sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de conteôler (eur bon fonctionnement, d'autre part, en cas de défaut, de metire en séeurilé l'installation. Ces dispositifs peuvent 
sutmment être 

+ dispositif de contrôle du régime de rotation sur La turbine et l'allemateur 
+ dispositif de contrôle de Le pression de la vapeur admise dans le turbine, 

spositif de canträle des vibrations, 
+ dispositif sur les cireuits d'huile de contrôle de Ha ternpérature de l'huile, de l'alimentation en 

huile, de Ju pression dans les cireuits. 

  

La conduite des appareils (altemateur, démarrage v1 arrêt, fonctionnement normal, emrelien) et les épérations comportant des manipulations dangereuses doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrite. 
  

Ces consignes prévoient notamment 
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+ les modes opératoires et l’ordre chronologique des procédures, 
»__ la fréquence de contrôle des dispositifs de régulation, 
+ les instructions de maintenance et de nettoyage ainsi que K périodi 

consignations nécessaires avant d'opérer ces travaux. 

  

de ces opérations et les 

ARTICLE 8.5.3. PREVENTION DES RISQUES 

  

Les dépassements des points de consigne doivent déclencher des alarmes en salle de contrôle ainsi que les actions automatiques où manuelles de protection ou de mise en sécurité appropriées aux risques encourus 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement. li sont périodiquement vérifiés par des personnes compétentes. 
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CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES À LA CHARGE 
D'ACCUMULATEURS 

  

Nonobstant les preseriptions ci-dessous, l'arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 «accumulateurs (ateliers de charge d) », ou tout texte s'y substituant, est applicable aux installations de charge d'accumuleteurs du site. 

     

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'accumulation de mélange gazeux détonnant. Au besoin, une 
ventilétion est installée au-dessus des postes de charges. 

  

Les zones de charges ne doivent avoir aucune autre affectation. En particulier il est interdit d'y installer um dépôt de matières combustibles ou de procéder à des réparations sur les véhieules dont les accumulateurs sont ea cours de chargement, 

Le sol de la zone est étanche. 

Toutes dispositions sont prises pour récupéter rapidement de F'acide accidentellement répandu. 

Le chauffage de la zone ne peut se faire que par fluide chauffant. La température de a paroi extérieure 
chauffante n'excède pas 150° C.   

CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS DE COMPRESSION ET REFRIGERATION 

ARLICLE 8.7.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à Je réglementation des appareils à 
pression de gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du cireuit gazeux. 

Des filtres, maintenus en bon état de propreté, doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

SE la compression comporte plusieurs étages, le gaz doit être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage jvicrmédiaire du compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie de 
ces étages. 

  

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de reficidissement permetant de contrôler à chaque instant la 
circulation de Feau. 

ARTICLE 8,72. SECURITE 

Les compresseurs sont pourves de dispositifs arrétant automatiquement l'apparcit si la pression de gaz devient 
trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

  

Un autre dispositif à fonclionnement autoraatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son 
arrêt en ças d'alimentation insuffisate en cau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicicus lun au moins est placé à l'extérieur de l'acelier de compression. 
ment répartis, dunt 

  

En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables pour éviter des 
renversements dans le circuit du 28%, notamment cn cas d'arrêt du compresseur. 
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ARTICLE 8.7.3, PURGES 
Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation sont susceptibles de s'aceumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

   Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 
incommodité, pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté 

  

ARTICLE 8.7.4. TREPIDATIONS 
Les compresseurs et leurs moteurs sont installés de telle surte que leur fonctionnement ne puisse pas 
incommoder le voisinage par des trépidations ; si cela és1 nécessaire, ils sont isolés des structures dir bâtiment 
par des dispositif antivibratiles tels que bincs élastiques, matclas isolants, 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS 
EFFETS 

    

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME W'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs cffets sur l'environnement, l'exploitant définit er met en œuvre sous sa responsabilité ua programme de surveiHance de ses émissions et de leurs cffèts     
dit programme d'auto-suveillauce. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenit compte des évolutions de ses installations, de leurs performances pér rapport aux 
Sbligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'expluitant décrit dans un document tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 

   

  

     

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans l'eau doivent 
être etfectuées de manière représentative et, pour les polluants atmosghériques, conformément aux dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organisines pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmesphère. 

      

T'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris Les dioxines ct les furannes, ainsi que l'étakonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être effectués conformément aux normes en vigueur. Les nommes nationales sunt indiquées en annexe La de 
L'aurêté du 2 lévrier 1998 susvisé. 

  

   Les articles suivants définissent le contenu minimum du programme d'aute-surveillance en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquences pour les différentes émissions, pour la surveillance des effets sur 
Fenvironnement et des déchets, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto-survcillance. 

  

  

installation correcte et le fonctionwement des équipements de mesure en continu des polluants 
imosphériques où aqneux sont soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme compétent, Un étalennage des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques où aqueux doit être effectué au moyen de mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet étalonnage doit êlre effectué par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditalion {COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
curopéenne des organismes d'accréditation où par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspeetion des installations classées, s’il existe, selon les aréthodes de référence, au moins tous les trois ans et 
conformément à fi norme NF EN 1418], à compter de sa publication dus ie reouei! des normes AFNOR 

    

    
     

ARTICLE 9. 

Outre les mesures auxqueiles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du box fenclionnement des dispositifs de mesure el des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité & aesurées (absence 
de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures nermalisées lorsqu'elles existent. par Uni organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto-survuillance. Celui-ci doit être aeertlité où agréé par le ministère eu charge de l'inspection 
des installations classées pour Les paramètres considérés. 

  

+ CONTROLE PAR UN ORGANISME EXTÉRIEUR 

s valeurs      

    

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des instaliations 
classées en application des dispositions des articles L 514-$ el LS14-8 du code de l'environnement, Cependant. 
les contrôles inopinés exécutés à [a demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord dé 
cette dernière, sc substituer aix mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALIIÉS D'EXER CICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2,L1. - Auto surveillance des rejets atmosphériques 
Les modalités de surveillance des rejets atmosphériques de chaque ligne d'incinération sont définies de la 
manières suivante : 

Fréquèn Laramèrre   e minimale d'autn-survel 

  

[Fréquence dés conmôles extétieus 
  . 2toisparm 
  Msn an continu avec permet 2 fois par an 
  

Mesure en continu avec enrevistrement 

  

  Mesure en continu avec enregistrement. 
Mesure en contint avec enregistrement 

  

  Mesure en continu avec enregistrement À fois par an 

  

  

  

      
          

  

    

  

  

    

  

  

  

  

    

  

    

        

  

  

  

  Dion ects 
  * La mesure de {a teneur en vapeur d'eau 

séchés avant analyse des émissions. 

** La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pa 
d'hydrogène (HE) des traitements garantissant que la valeur limite d'énission fixée n'est pas dé 

  

Mesure en continu avre enregistrement À. fois par an … 
n'eontinu avec enregistrement | Fois par an 
en continu avec enrepistrement | 2 fois paran 

_[iesure en continu avec enregismrement 2 fois par an 
Carr _ [ 2 Fois par an 
HAE L u 2 fois paran 
FR UT LL ne 2 fois para 
ÉSbE LT Lis param. 
fase LL IE _ [ l 2 fois paran _ 
Bb DUT. Zhoisparan | 
Ge LI = 2 fois par an . 
dois [ 2 fois par an 
qe [ 2 fois pay an 

  

être effecmée si l’on applique au chlerure 

  

Z fois par an 
2 fois par on 
2 fois par an 
T fois par an 

    

sl pas nécessaire lorsque Les gaz de combustion sont 

   ce Gas, les émissions de fluorure d'hydrogène font l'objet d'au moins deux mesures par 4m. 

*** Les césultats en métaux doivent faire apparaître là teneur en chacun des mé 
partieuluires et gazeuses, 

Fin outre, la première année après la mise en service du four n°3 rénové, l'exploitant fait réaliser une analyse 
les trois mois de l’ensemble des paramètres visés dans le présent article. toi 

  

Les rapports d'analyses sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
cumparant les résultats obtenus aux nonnes fixées à l'annexe !. Les écurts font l’objet de commentaires, et des 

ainsi que les délais nécessaires pour leur n propositions pour rectifier d'éventuels écarts sont décrit 
couvre le cas échéant. 

  

Article 9. 

  

Contrôles extérieurs des rejets atmosphèri 
Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisé 
smosphérique et pour l'ensemble des paramètres mesurés en continu, com 
dessus. 

   

      

s deux füis par an pour chaque rejet 
diqué au tableau de l'article &i- 

Les résultats de ces mesures sont Lransmis à l'inspection des installations classées dans les moilleurs délais. 
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Article 8.2.1.3. Surveillance de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement L'exploitant doit assurer une surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement au minimum sur les métaux, et les dioxines ct furannes. il prévoira notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement : 
+ avant la mise en service de Pinstallation {point zéro) ; 
= dans un délai compris entre trois mois et six mois après la mise en service de l'installation ; 
= après la période initiale, selon une fréquence au moins annuelle. 

Le programme est déterminé et mis cn œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais, Les mesures 
doivent être réalisées en des licux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. 

Les modalités de ce programme sont définies dans une procédure tenue à la disposition de l'inspection dus stallations classées. Cette procédure fait l’objet d'une présentation aux membres de la CLIS 

  

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. Les 
méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1-5 AM020998, En 
l'absence de mélhode de référence, la preéduee retenue doit permettre une représentation statistique de 
l'évolution du paramètre, 

  

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris ans Le rapport annuel prévu à l'article 9.4.1 et sont 
communiqués à la commission locale d'information et de surveillance lorsqu'elle existe. 
Les données corespondantes sont transmises mensuellement et dans des formes définies en accord avec 
l'inspection des installations classées 

      

L'exploitant met en place une station de météo uw dispose par ailleurs des données permettant un suivi 
perminent local et notamment, la mesure et l'enregistrement des paramètres suivants 
» vitesse et direction du vent 
e_ tempéreiures 
+ précipitations 

Les données sent consignées sur un registre 

ARTICLE 9.2.2. AUTO-SURYEÉLLANCE DES EAUX RESTDUAIRES 
Article 9-2.2.1. - Fréquences et modalités de auto surveillance de la qualité des rejets 
Lexploïant doit mere en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux. Les mesures sont 
effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais 

  

  

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des paramètres suivants + 
+ pH, 
“température, 
+ débit. 

concentration en substances organiques exprimées en COT. 

  

L'éxploilant doit également réaliser des mesures journal 
totale de solides en suspension (MES) 

res sur échantillonnage ponetuel de la quantité 

L'esploïtent doit en outre faire réaliser par un organisme compélent des mesures mensuelles, par un 
prélèvement sur 24 heures proportionnel au débit, des parmètres suivants 

+ métaux (lle, Cé, TI, Às, Pb, Cr, Cu, Niet Zn), 
"  flucrures, 
+ CNlibres, 

+ hydrocarbures torux, 
+ AOXet 
+ demande biochimique en oxygène 

Page 52 sur 61



U doit enfin faire réaliser par un organisme compél 
fürannes 

  

ent au moins deux mesures par an dés dioxines et des 

Ces modalités de surveiliances des rejets squeux sont reprises dans l'annexe IL 

Aucun rejet n'est réalisé par bâchée. 

Artiele 9.2.2.2.- Fréquences, et modalités des mesures comparatives de lu qualité des rejets Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2 sant réalisées selon une fréquence «emestrielle L'exploitant doit faire procéder, à ses frais, en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes des eaux résiduaires de l'effluent rejeté. L'analyse doit porter nonmalement sur la totalité des paramètres mentiaunés dans l'annexe H du présent arrêté, elle doit être effectuée par un organisme agréé 

   

Les méthodes de prélèvement, mesure ct analyse doivent être conformes aux normes eu vigueur, décrites à 
l'annexe Fa de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les conditions et méthodes 
d'échantiflonnage, 

  

Les résultats d'nalyses sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, accompagnés des conditions de fonctionnement des ateliers: 

Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et mc 
cas de dépassement des valeurs limites. 

  

nes correctives envisagées en 

  

ARTICLE 9.2.3. SURVELLLANCE DES EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
Un réseau de contrôle par plézomères de la qualité des eaux souterraines susceptibles d'être palluées par. Vactivité de Finstallation est installé au droit du site 

= trois piézomètres, au meins, doivent être implantés sur le site de l'usine (1 en amont ct 2 en avel hydraulique}. La définition du nombre de puits et de leur implantation doit être faite à partir d'une étude hydrogéologique ; 
= une fois par semestre, au moins, le niveau piézoméirique doit être relevé et des prélèvements doivent être effectués dans Ia nappe : 
= l'eau prélevée doit faire l'objet de mesures des principales substances susceptibles de polluer la nappe 

  

  

    

     
compte tenu de l'activité de lustallation. Les résuftats dé mesures sont transmis régulièrement à r 

  spection des installations classées. Toute anomalie «fait lui être signalée dans les meilleurs délais, 

  

Si les résullats de mesures meñent en évidence une potlulion des eaux souterraines, l'exploitant doit s'ussurer par tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. Ii doit inforruer l'inspection des instellations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées 

  

En cas de pollution des eaux soutercines, l'exploitant établit ct met en œuvre 1 
er le trouble constaté, et signale toute anomalie dans les meilleurs dés 

classées 

mesures nécessaires pour faire 
is à Pinspection des installations 

  

  

    

En cas de risque de pollution des suis, une survefilance des sols appropriée est mise en œuvre sou le contrôle 
de l'inspection des installations classées. Sont obligatoirement précisés la localisation des points de 
prélèvement, la fréquence et le type des analyses à effectuer 

  

    

  

Pour chaeun des piézomètres de cuntrôle, it est procédé pour chacune des périodes de hautes er basses vaux. à au moins une analyse sur les paramètres suivants : 
+ hauteur des niveaux hydrauliques 
“analyse physico-chimique : pli, potentiel d'oxydo-réduction, résistivité, NO: NO: NIL, CI. SO4, 

POr. K, Na, Ca Mg, Sh, Co, V, 11, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, COT, hydrocarbures totaun 
+ Les paramètres mesurés et les modalités de surveillance peuvent être adaptés par l'inspection des 

installations classées. 

    

    

    

Page 53 sur 61



ARTICLE 9.24. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
La surveillance des mâchefers est réalisée conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêt. Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modéle établi en accord avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions tationaies lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utitisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Les éléments suivants doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrêle dn respect du décret n° 
94-609 du 13 juitlet 1994 : 

= les dales de prise en charge des déchets d'emballage, la nature et les quantités correspondantes, Fidentité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, ks modalités de l'élimination (nature des valorisations 
epérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés e1 feur mode de traitement} ; + les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballage à un tiers, la mature et les quantités coméspondantes, l'identité du tiers, les Lermes du contrat et les modalités d'élimination ; 

  

= les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et Les conditions de stockage : 
= fes bilans mensuels ou annuels selon l'importance des transactions. 

ARTICLE 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser, à ses frais, dans les six mois qui suivent fa mise en service du four n°3 rénové ct ensuite, selon une périodicité de trois ans, par une personne on un organisme qualifié choisi, apeès accord de 
l'inspection des installations classées, une mesure des eaux sonores de son établissement permettant d'apprécier le respect des valeurs réglementaires, en période de fonctionnement de l'activité des installations 

  

    

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de Farrèté ministériel du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTÉRPRETATION ET DIXSUSEON DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise eu application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d’aulo-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives. appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sur l'environnement, 

    

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESCLTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

  

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du déeret n° 77-1133 du 21 septembre 197, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendire ua rapport de synihèse relatif aux résultats des mesures el analy inposses aux articles du chapitre 92 du mois précédent. Ce rappert, raite au minimum de l'interprétation des résultats de la périocte considérée (en particulier : cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées aux chapitres 9.f et 9.2, des modifications éventuelles du progranune d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de produetion, de traitement des effluents, la 
miintenance….) ainsi que de leur efficacité, des travaux et modifications réalisés ou à réaliser sur le site. 

    

Ces nésultuis sont accompagnés. à ehaque fois que cela semble pertinent. par une présentation graphique de l'évalution des résuhats 0btenus sur une période représentative du phénomènt observé, avec tous commentaires utiles, 

    

H est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée dé dix ans, Les résultats de le mesure en continu de I température obtenuc à proximité de Ja paroi interne de la chambre de combustion où d'un autre point représentatif el des mesures demandées aux articles 9.2.1 et 9.2.2 sont conservés pendant cinà ans. 
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Les résullals sont transmis dans Jes meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues à l'article 9.2.1 
montrent qu'ane valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée, au-delà des limites fixées à l'annexe L en 
cas de dépassement des valeurs limites d'émission en ee qui concerne les mesures réalisées par un organisme 
tiers telles que définies à Particle 9.1.2, en cas de dépassement des valeurs limites de rejet dans l'eau en ce qui 
concerne les mesures définies à l'annexe IT et pour tout dépassement des valeurs Jimites de fraction soluble et 
de teneurs en méteux lourds dans les lixiviats des déchets produits par Pinstallation en ce qui concerne les 
mesures réalisées, le cas échéant, en application de l'article 9.2.4 

      
   

  

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHE 
Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent en être conservés pendant toute la durée de l'esploitation et 
sont transmis dans le cadre du rapport mensuel visé à l’article 9.3.2 

  

S 
    

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

  

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires cl propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.5, INDISPONIBILITES 

  

Va durée maximale des arrêts, déréglemnents ou défaillances techniques des apparcils de mesure en continu des 
effluents aqueux ne put pas être supérieure à 24 heures consécutives. 

  

Sans préjudice des dispositions de l'article 2.5.4, cette durée ne peut excéder quatre heures sans interruption 
lorsque fes mesures en continu prévues à l'annexe | montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est 
dépassée, La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à 
soixante heures. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSGMMATIONS 
D'EAU ETES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard Je 1 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente : 
+ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées 
+ de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées, La masse émise est {a masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols. quel 
qu'en soit Le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'étehlissement. Ce 
bilan coneume au minimum, les paramètres suivis per Paute-surveillance et conträles par des 
organismes tiers, ainsi que fes quantités de déchets (mâchefers, résidus d'épuration des fumées, 
catalyseurs usés.…). ainsi que le CO2. 

    

     

  

L'exploitant trunsmet dans le tuême délai par voie électranique à l'inspection des installations classées une 
cupie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations c 

  

   

ARTICLE 9,42. BILAN  DECENNAL (ENSEMBLE DES REJETS  CHRONIQU 
ACCIDENTELS) 

    

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17.2 du 22 septembre 19 
susvisé et conformément aux dispositions de l'arrêté du 29 juin 2004, Le bilan est à fournir tours les dix aus. J.0 
prochain bilan est à transmetire au préfet avant le 31 décembre 2014 

  

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du sité, en prenant comme référence 
l'étude d'impact, contient notamment 
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+ une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article 1“ de le loi 
susvisée ; 

“une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et 1 situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : 
+ es investisvements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 
+ l’évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 
+ Les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
+ un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu port 

atteinte aux imérêts mentionnés à l'article 1° de la loi susvisée. 

    

  

  

ARTICLE 9.4.3, RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 

    Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rappor d'activité, comportant 
une synthèse des informations dont la communication est prévue aux articles 1.2.2 (incidents et accidents) et 9 
{auto-surveïllance) du présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur Ia 
tenue de l'installation dens l'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le 
publie, Le rapport précise également, pour les installations d’incinération, le taux de valorisation annuel de 
l'énergie récupérée et présente le bin énergétique global premant en compte le flux de déchets entrant. 
l'énergie sertie chaudière et l'énergie valorisé sous forme ihermique où électrique et effectivement 
consommée ou eédée à un tiers, 

  

   

En outre, l'expleftnt caleule une fois par av, sur La base de le moyenne annuelle des valeurs mesurées « 
tonnage admis dans l’annés : 
+ les flux moyens annuels de substances faissni l'objet de limite de réjet par tonne de déchets 

incinérés ; 
+ Les flux moyens annuels produits de déchets issus 4 

donne de déchets incinérés, 

    

    inération énumérés à l'article 5.1.9 par 

       

    

il communique ce caieal à l'inspection des instalimions ciassées ui un suit d'évuterion 

ARTICLE 9,44. INFORMATION DU PUBLIC 
Conformément au décret n° 93-1440 du 29 décembre 1993 susvisé, l'exploitant adresse chaque année au préfet 
du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier compremant les 
documents précisés à l'article 2 du déeret précité, 

L'exploitant adresse: 
installation. 

salement ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son 
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Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

Référence Dispos | Echéance 

    

Article 3.3 | Mise en place de La porté de fermeture du | SÜXG-AUUR 
1 ball de déchargement | 

  

        

  

Aticle 213   | Campagne d'évaluation de L'impact ras our faire suite 8 lu demande de 34 cornmission d'enquété. un 
olactif ljury dé ne2 pour quantifier les nuisances olfactives devra éme 

mis en place débur 200$. L'exploitant devra faire des 
| proposidons en relation avec un organisme spécialisé pour La 

prochaine € LS. 
  

  

      
Article 3.2.4 et | Valeurs limites de r 
annexe 1 

atmosphériques |28:12:2008 

  

| jusqu'au 28/12:05, es dispositions de 'aunene ! de l'arrêté 
prélèciural du 183 sont applicables 

      Aticle 4.3.3 | Mise en place d'une vanne de barrage | 3006-2005 
Î avant rejet au pluvial communal 

  

  

1 Article 4.4.3 | Mise en place d'un débourbeur-déshailenr 
î avant rejer au pluvial conununal 

  

  3006/2005 

  

l'Article: 44.3 | Fourniture de l'érude justifiant le choix |31:12:2004 
letas6 d'un wuitèment adéquare pour iraitet 
| l'émission d'odeur. 
| Misc en place du traitement 3006-2008 

    
Chaises £3 0e | Valeurs limâtes. 

  

12e2200S 
    ns qu'an 22 

Brélelort du BIO! son mpleables 
    

  

Articles 62.2 | Premjére mesure de surveillance des Sous 6 moïs après la mise en service du four » 
u925 Eveaux sonores Lou les ris an 

  énové 
    

     
Éalisarion des ravaux prévus pur l'étude | Dé notiication du présent arûs 

foudre du 22/16/2068 

      Anicle 7.3.4 

  

  

  

Article 7,32 | Eude de a evliecte et de a rétention des [11122004 
ï eaux incendie 

  

Mise en pince des dispos de coïlecte | s 
2 de rétention des eanx incendie S ; 

    

  

    

  

  

      

relatife à l'alimentation en vez nanrel 

Chapitre 8.1 | Passage dex chaudières 'appoi au vas | Dès mise on service et avant 341272004 
canurel i 

j Dossier de cessurion d'activité retatil eux | 200< 
i cuves de fuel désa 28122008 

Mise en place des dispositifs de sécurité | 3112-2004 | 
  
  

  

Misc en place des dispositifs de sécurté (41/12/7004 
| jrclatits au charbon aecif 

    
  

L'icie 9.21 |Surveillomee des rejes atmosphériques 2812/2008 
js 2120$ Le Bypchions du 3 ad ame He | 
Far pre |    

Ariicle 9.2.2 Sunveillance des jui aqueux 12812200 
  

  

| 1 squ'an 28:12:08, les dispositions du $ 2 ex de 'anmese LL de 
| | l'arrêté préfecrorel do 18/0401 sont applicant 
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Article 9.23 
  

Surveillance des etfets sur les eaux 
souterraines 

  

28:12:200. 
jusqu’au 2812-65. Les dispositions du $ 2.6 et de annexe 1 
de l'arrêté préfectoral du 1804/01 sont applicables 
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ANNEXE I 
VALEURS LIMITES DE REJETS ATMOSPHERIQUES 

  

      TT 
Éoncanr en 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

Loussières takes = : 7 FCO Guaies Gags TETE Bu SET 1 _ 
| supeur exprimées en carbone organique total} “. _ L î HOT u ii : » D = … : j 

= _ 7 So Li — 
LL 20û _. : u 150 = VE PRTES © 

    

        

‘Les valeurs limites d'émission suivantes en monoxyde de carbonc nc doivent pas être 
dépassées dans Îes gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et d'extinction + 50 rmgfNon de qu le combustion en moyenne joumalère. 

= 159 rNro3 de gaz de combuztion duns au moins 95 % de toutes les mesures correspondante à des valeurs rayennes calculées sur dix minutes ou 100 mgfN de gaz de combustion dans toutes les mesures correspondant à de valeers moyennes caleuiées sur une demeure au couts d'une péricce de vingr-quaire heures, 

OT Métaux à leur en ing sur la base d’une moyenne mesurée sur une 
. À périade d'échantitlonnage d'une demi-heure au minimuen et de ie Pal va éniio 8 né en Pr | 

  

     

Lcomposés sous toute Jeurs orne physises, 
Cam el ses composés. cxptimés en cadneu 
ihaliun ct ses composés, exprimés en thalliu (Ti) 
Mereure et s0s composés, exprimés eg mereure (IR) 

Total des aures taux Ru 
bi As 1 Pb-ErCo=Cui Mas NV + 

Ÿ* Le total des autres métaux Hours est SM à l'annexe Le de 
l'anêté ministériel du 20 seplembre 2002 susvisé. 

  
  

005 mg     dr   

  

  

  

        

  

a 6 
La concentration en diexines ct uramnes est définie comme la] Valeur en agit sur la lus d'une moyen resuréc sue une | [mme des conceions en dinies et urames deminée À proc d'échantihomnage de a Meme man td boit! selon les imlications de l'annexe HI de l'anéré ministériel du 20 | heures au enaxenum. septembre 2007 susvisé. 
Dioxines et furynnes 

   
              ET 

  

PALEURS LIMITES DE REJET ATMOSPHERIQUE, EX 
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

        
             
       
    

  
    

  

  
          

[Pribentar seat se TR PNR NE LARDNRE | EME NaEE 
Désert] RE | on | ermona té one || 
frian CRT Fur TT far ur di Enendlé dau 

amas 
Bose = HE iE cor I LR Hi L msi De He ie irait “So | éniel “éreay NOsen en Hükef Sigkeit 

le | [ CEE ] 
Fa, TL ET axe En } : er LL port im RTE LUS RL [ue ST EE 1 Féurres méteu lourds + 
bras PhICre Cl CurMneNt dvi veu s6ml vas | 9 ! L | 

Lee Bol 
  x fourds est défini à V'anmexe     Le de l'arrêté ministériel du 20 Septembre 2002 susvisé 
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     ITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'AIR £ONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'AIR 
Les valeurs limites d'émfssion dans l'air sont respectées si : 
+ aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées ci-dessus pour le monoxyde de carbane et pour les poussières lotales, les substances organiques à l'état de gaz on de vapeur exprimées en carbone organique total (COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, Je dioxyde de soufre e1 les oxydes d'azote : 

aucune dés moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz où de vapeur exprimées en carbone organique totel, le chlorure d'hydrngène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre er les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs Himites définies ci-dessus : 
+ aucune des moyermes mesurées sur {a période d'échantilonnage prévue pour le cadmium et ses composés. ainsi que le thalliurn el ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux (SbIASPb-Cri Co+CuiMuNitV), les diuxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites ci-dessus. 

  

+95 % de loutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont 
inférieures à 150 mg/nv : ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur tune demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 my. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l’article 3.1.1 (périodes d’indisponibilités pendant lesquetles les valcurs limites du présent article sont dépassées ei comprabilisécs) ne sont pas prises en compte pour juger du respect des valeurs limites, 

  

Les moyennes sur une demi-heure ei les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de Lneticunément effectif (à l'exception des phases de démarrage el d'extinction, lorsqu'aucun déchet n'est Incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustrretion de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de cos mesures 

    

Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs ini définies ci-dessus: s d'émissions 

lharamères 
Monoxyde dé Error 
Dinde de soutre 
Dioxyae d'amis 
Poussienes lotales 

Carbone erpanique tot 
Chlonure d 
Filuorure hydrogène. 

1e moyennes jourmaliéres sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

   
       

  
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq moy cunes 
sur une demi-heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure eu continu, Dix moyennes jouratières par an peuvent être écartées au maxiarum pour cause de mauvais fonctionnement ou d’enlretien du 5j stème de mesure en cuntinu 

    

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect dus 
dessus. 

aleues Timaites d'émission sunt définies ci- 

La teneur en poussières des jets aunosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mgNn5, exprimée un moyenne sur une demi-heure, En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour Je monoxyde de carbone et pour les substances organiques à l'état de yaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être dépassées, Les conditions relatives au nivewu d'incinération à atteindre doivent être respectées Chapitre 2.8) 
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ANNEXE II 
VALEURS LIMITES DE REJETS AQUEUX 

*_ Débit maximal journalier à ne pas dépasser : d = 288 m°/j - enregistrement en continu + pH: compris entre 8.5 et 8.     enregistrement en continu 
+ Température < 30° C - enregistrement en continu 

doit pas dépasser 100 mg Pl 
La modification de couleur dy milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de Ja zone de mélange ne 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Paramètre Valeur Hmite de rejet exprimée | Flux matimum journalier 
En concentration massique pour 

des échntillans non Fikrés 
D. Fotar des sos en susponsiqn 30 mg SORT B. Carbone organique tou (COT) nm NE 8 É- Mercure et ses composés, exprimés en mercure LE) 0:03 mg so 

É. Cadiièm et ses composés exprimés en exdmiure (CD 06 mp Ha wi B: Thallium ct se composés, exprimés en halte (TT) 0.05 mg Ha gr JL Aeni et ses compos, exprimés en arsenie (AS! REY Er FE: Plumb c ses Compass, xpris sn plomb {PU 02 my4 SGA . Chronie et ses composés exprimés en chremne (C5) ES mg [dont CP 201 me) DA gf (don CA 28 ED) 10: Cuire et ses composés, exprimés en euivre (Cu) HS met EP 11. Nickel et Ses compasés. expeimes en kel ON) DS met 1 pi 12. Fine etes composés, exprimés en ie (Zn) Es mel ET 1 Fuones i5 mg 3320 2 14. CN nes DL met F8 pd 1. ydnwerbores totaux met LUTTE 5 40% Sang 1440 8 (7. Dionnes et rennes, P3 nat PT 
  3. mesure DO ce incompatible avec rencur en chlorure 
  

  

  

      
  

  

  

  

   
      

  

   

  

   

  

  

uellement 

  

   
Mensueleraent 
[Mensucliemenn 

suellemenl 

  

  

  

    

  

  

  
prélèvement 24 heures jréportionnel 
au débit 

Hydrmurbures Ru eme 
aox Mensuellement, 

Das — [Mënsueltemes j . Divine 21 Frans : 

Farmer 7 | Type de survenue [Nature du privement | réquene does | 1 un a Lu _comparaëves | Dai Cantine Pare pre KE par an pe Conting 2 1] Tempé [conte ” 1 | Sibsances — HEQUS Continu Î esprimées en COL + " nn. — _ | _ j T Toumalier Par Pexplatent que échennilun |2 7 paran poreuel 
Hier Par SE Gone Su do[2 pan 

  

  

Fois para   Erreur   
  co 
Clone   

  

Pur um greaisine compétent 

  

  
      

“Dans le cas où des difficuités seraient rencontrées pour a incsure du COT en continu en raison de la présence de chlorures, la mesure de COT peut être réalisée à Mréquence journalière, sur échantillonnage ponctuet 

 


